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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Du 10 DECEMBRE 2018  – Salle des Fêtes - Sousceyrac-en-Quercy 

 

L’an deux mille dix-huit, le dix décembre 
Le Conseil de la Communauté Causses et Vallée de la Dordogne  

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, Salle des Fêtes - Sousceyrac-en-Quercy 
 

Sous la présidence de M. Gilles LIEBUS  
Secrétaire de séance : M.  Francis LABORIE 

Date de convocation : 30 novembre 2018 
 

Présents ou représentés (à l’ouverture de la séance) : 
Gilles LIEBUS, Alfred Mathieu TERLIZZI, Christian DELRIEU, Raphaël DAUBET, Francis AYROLES, José 
SANTAMARTA, Thierry LAVERDET, Elie AUTEMAYOUX, Michel SYLVESTRE, Christophe PROENCA, 
Francis LABORIE, Jeannine AUBRUN, Hugues DU PRADEL, Thierry CHARTROUX, Monique MARTIGNAC, 
Catherine ALBERT, Evelyne ALRIVIE-CHANTELOT, Alice AVELEZ, Patrick BAYLE, Antoine BECO, Didier 
BES, Jean-Pierre BOUDOU, Marie-José BOUYSSET, Catherine CALVY, Serge CAMBON, Solange 
CANCES, Guy CHARAZAC, Francis CHASTRUSSE, Jean-Philippe COLOMB-DELSUC, Alain CONNE, 
Nicole COUDERC, Raphaël DAUBET, Claude DAVAL, Claire DELANDE, Pierre DESTIC, Jacques 
FERRAND, Guy FLOIRAC, Jean-Claude FOUCHE, Guy GIMEL, Flora GOUZOU, Patrice GUINOT, Marie-
Claude JALLAIS, René JARDEL, Catherine JAUZAC, Jean-Luc LABORIE, Georges LABOUDIE, Francis 
LACAYROUZE, Pascal LAGARRIGUE, Jean-Yves LANDAS, Françoise LANGLADE, Christian LARRAUFIE, 
Roger LARRIBE, Eric LASCOMBES, André LESTRADE, Jacques LORBLANCHET, Bruno LUCAS, Jean-
Pierre MAGNE, Dominique MALAVERGNE, Pierre MOLES, Michel MOULIN, Alain NOUZIERES, Pierre 
PRANGERE, Philippe RANOUIL, Jean-Pierre ROUDAIRE, Maria de Fatima RUAUD, Didier SAINT 
MAXENT, Michèle SAINT-CHAMANT KIEFFER, Jean-Michel SANFOURCHE, Carole THEIL, Roland 
TOURNEMIRE, Christian VERGNE, Robert VIGUERARD, Régis VILLEPONTOUX. 
 
Absents ayant donné un pouvoir (à l’ouverture de la séance) :  
Michelle BARGUES à Monique MARTIGNAC, Sophie BOIN à Alain NOUZIERES, Monique BOUTINAUD à 
René JARDEL, Madeleine CAYRE à José SANTAMARTA, Pierre CHAUMEL à Francis LACAYROUZE, 
Pierre DELPEYROUX à Elie AUTEMAYOUX, Jean-Pierre FAVORY à Gilles LIEBUS, Sylvie FOURQUET à 
Serge CAMBON, Jean-Philippe GAVET à Guy FLOIRAC, Michel GROUGEARD à Hugues DU PRADEL, 
Pascal JALLET à Jeannine AUBRUN, Fabienne KOWALIK à Marie-Claude JALLAIS, Ernest MAURY à 
Thierry LAVERDET, Jean-Louis PRADELLE à Christian DELRIEU, Philippe RODRIGUE à Francis 
AYROLES, Raymond RISSO à Martine RODRIGUES, Christian ROCH à Michel SYLVESTRE. 
 
Absents (à l’ouverture de la séance) :  
Daniel BOUDOT, Jean-Luc BOUYE, Bernard CALMON, Pierre CHAMAGNE, Patrick CHARBONNEAU, 
Matthieu CHARLES, Jean-Claude COUSTOU, Hervé DESTREL, Brigitte ESCAPOULADE, Habib FENNI, 
Nadia GUEZBAR, Raoul JAUBERTHIE, David LABORIE, Solange MAIGNE, François MOINET, Jean-
Philippe PAGEOT, Angelo PARRA, Heïdi PEARCE, Angèle PREVILLE, Jean-Pascal TESSEYRE, Marie-
Noëlle TSOLAKOS 

 

ORDRE DU JOUR 

Point N° 1 : Désignation d’un secrétaire de séance 
Point N° 2 : Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 12 novembre 2018 
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M. le Président ouvre la séance à 17 h 10, après avoir adressé ses remerciements à M. Francis 
LABORIE, pour son accueil. 

 

POINT N° 1 : Désignation d’un secrétaire de séance 
 
M. le Président invite l’assemblée à désigner en son sein un secrétaire de séance. M. Francis LABORIE 
se porte candidat. 

Accord de l'assemblée à l'unanimité. 

Il énonce ensuite les pouvoirs et constate que le quorum est atteint. 

 
POINT N° 2 : Approbation du compte-rendu du conseil communautaire du 12 novembre 2018 
 
M. le Président demande à l’assemblée de valider le compte-rendu de la séance du 12 novembre 2018. 

Approbation de l'assemblée à l'unanimité. 

M. le Président propose à l’assemblée d’ajouter un point à l’ordre du jour sur une demande de finance-

ments complémentaires portant sur l’étude stratégique, globale et mutualisée pour le développement et 

la valorisation des bourgs- centres de Biars sur Cère, Martel, Sousceyrac-en-Quercy et Payrac. 

 

ENVIRONNEMENT 

 

DEL N° 10-12-2018-01 - Partenariat avec le Centre Régional de la Propriété Forestière pour la mise en 

place d'un Plan de Développement de Massif de Cère -Saint-Céré 
 

Le CRPF, établissement public qui œuvre pour le développement et la gestion durable des forêts 
privées, propose de mettre en œuvre un PDM (Plan de Développement de Massif) sur le secteur de 
Cère / Saint-Céré. Il existe sur ce secteur un taux de boisement élevé (50%) qui représente 7000 ha de 
forêts à 95 % détenus par des propriétaires privés qui sont nombreux, donc un potentiel forestier avéré, 
mais qui n’est pas ou peu exploité ou mis en valeur pour l’instant. 
 
Cela tient principalement au fait que ce massif forestier est détenu par de nombreux propriétaires privés 
qui ne sont pas structurés, pas formés et très éloignés d’une démarche de culture sylvicole. 
 
Pour information, les secteurs voisins (Pays de Sousceyrac / Haut-Segala / Lacapelle-Marival) ont été 
couverts par un PDM. 
 
Ce PDM doit permettre, sur 3 ans : 

- De mieux connaitre cette ressource du territoire 
- D’apporter de la technicité à ces propriétaires privés 
- De les accompagner dans leurs projets forestiers 
- De favoriser leurs actions communes pour valoriser le bois 

 
M. le Président estime qu’il serait intéressant de mieux intégrer la forêt dans les projets de territoire, qui 
nécessite au préalable une réflexion locale concertée entre élus, propriétaires et professionnels sur la 
forêt, sa place, son rôle, son utilisation, son devenir ; cette réflexion doit permettre de décliner ensuite 
les actions pouvant être menées pour son développement.  
Ce PDM va s’inscrire comme l’une des premières actions de la charte forestière lancée par le PETR. 
 



Procès-verbal du conseil communautaire du 10 décembre 2018 Sousceyrac en Quercy  

3/65 

M. le Président donne ensuite la parole à M. Francis LABORIE afin de témoigner de l’expérience de sa 

commune, couverte par un PDM depuis 2010. Ce PDM a permis de mobiliser une quantité importante de 

bois et de créer des emplois (environ 10 ETP). Un tel plan se déroule normalement sur 3 ans, mais il se 

construit dans le temps : il apporte un bienfait pour les exploitations forestières, en opérant un 

changement de vision de certains propriétaires forestiers. Ce plan, élaboré sur la commune de 

Sousceyrac en Quercy, a permis à certains de comprendre l’intérêt et la valeur ajoutée d’une valorisation 

des parcelles de bois à l’abandon, par des travaux de replantation et de reboisement.  Il est donc 

important que d’autres territoires s’inscrivent dans cette démarche. 

M. Patrick BAYLE fait remarquer qu’il serait intéressant d’associer la chambre d’agriculture et pas 

seulement les exploitants forestiers. 

M. le Président indique que cette démarche concerne tous les propriétaires, pas uniquement les 

exploitants forestiers. 

Vu le Programme FEADER Midi-Pyrénées 2014-2020, 

Vu la délibération D76.16.03.2018 du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne autorisant le PETR à 

solliciter des financements FEADER en vue de mettre en place une Charte forestière de territoire, 

Vu l’avis favorable de la commission économie tourisme et des membres du bureau, 

Considérant l’intérêt de la démarche « Plan de développement de massifs » pour les propriétaires 

forestiers et le territoire ci-joint en annexe, 

Considérant que le CRPF – Centre régional de la propriété forestière – est compétent pour mener à 

bien ce projet, 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE DONNER un avis favorable à la réalisation du Plan de développement de Massif (PDM) sur le 

territoire Cère/Saint-Céré, 

- D’APPORTER son soutien au CRPF Occitanie dans l’animation de cette démarche (appui logistique, 

participation aux réunions, communication …) et dans les demandes financières idoines (FEADER), 

- D’AUTORISER la formalisation d’un partenariat sans contrepartie financière directe pour la réalisation 

dudit PDM, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous actes nécessaires à la bonne exécution de la présente 

délibération. 

 

AMENAGEMENT DE L'ESPACE - URBANISME 

 

DEL N° 10-12-2018-02 - Approbation de la Carte Communale de Saint-Denis-les-Martel 
 
M. le Président expose que la procédure d’élaboration de la carte communale de la commune de Saint-
Denis-les-Martel, prescrite par délibération du conseil municipal le 16 septembre 2014, arrive à son 
terme.  
 
Le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable et sans réserve. 
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Néanmoins, une observation formulée à l’enquête publique et reprise par le commissaire enquêteur 
dans son rapport, nous semble justifiée tout en ne remettant pas en cause l’intérêt général de la carte 
communale : il s’agit de procéder à un léger élargissement de la zone constructible sur 2 parcelles de 
manière à rendre homogène la largeur de cette zone.  
 
M. le Président invite ensuite le représentant de la commune à intervenir sur ce point. 

Mme Françoise LANGLADE expose que le projet d’élaboration d’une carte communale a en effet été 

voté en 2014 par le conseil municipal de Saint Denis les Martel; le cheminement a ensuite été long, lié 

à certaines perturbations au sein du conseil. 

Le projet initial portait la volonté de développer l’urbanisation du village tout en s’appuyant sur ses 

atouts touristiques. C’est une commune avec une géographie complexe : le bourg s’étire entre une voie 

ferrée et des falaises, la centralité se trouve difficile à cerner et à faire vivre. Mais c’est une commune 

qui détient cependant des atouts importants dont le site romain d’Uxellodunum, ainsi que des espaces 

naturels, avec une zone natura 2000, intéressante en terme de biodiversité. Un autre atout repose sur 

la présence de la gare SNCF de Saint Denis qui joue un rôle important. 

Le projet d’élaboration de ce document d’urbanisme s’est en particulier préoccupé de combler « les 

dents creuses » existantes. 

M. le Président remercie Mme LANGLADE pour cet éclairage intéressant. 

M. Raphaël DAUBET tient à souligner que ce document d’urbanisme va venir alimenter le PLUIH, en 

cours d’élaboration. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L160-1 et suivants, et R160-1 et suivants,  
Vu la délibération du conseil municipal de SAINT-DENIS-LES-MARTEL en date du 16 septembre 2014 
prescrivant l’élaboration de la carte communale, et précisant les modalités de la concertation ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2014 portant création de la communauté de communes Causses et 
Vallée de la Dordogne (ci-après désignée « CAUVALDOR »), à compter du 1er janvier 2015, EPCI 
compétent en matière de DOCUMENT D'URBANISME, 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRCP-2016-074 du 18 octobre 2016 portant création de la communauté de 
communes « Causses et Vallée de la Dordogne-Cère-et-Dordogne-Sousceyrac-en-Quercy » par fusion 
de la communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne et de la communauté de communes 
Cère-et-Dordogne avec rattachement de la commune nouvelle de Sousceyrac-en-Quercy, EPCI 
compétent notamment en matière de carte communale ; 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 07012017/73 du 7 janvier 2017 portant accord de la 
communauté de communes pour la reprise des procédures d’évolution des documents d’urbanisme de 
son territoire, en cours, 
Vu l’accord expressément confirmé par les élus de la commune de SAINT-DENIS-LES-MARTEL pour la 
reprise de la procédure, par délibération du conseil municipal du 07 avril 2017 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SPG/2017/14 du 9 novembre 2017 portant modification des statuts de la 
communauté de communes « Causses et Vallée de la Dordogne-Cère-et-Dordogne-Sousceyrac-en-
Quercy », EPCI compétent notamment en matière de document d’urbanisme ; 
Vu la saisine de l’autorité environnementale n° 2017-5542, et la décision de la MRAE N°2017AO106 du 
21 décembre 2017 ; 
Vu la délibération du conseil communautaire CAUVALDOR n°18-09-2017-004a du 18 septembre 2017, 
tirant le bilan de la concertation mise en place dans le cadre de l’élaboration de la carte communale de 
SAINT-DENIS-LES-MARTEL, 
Vu l’avis favorable sans observation particulière de la CDPENAF en date 14 novembre 2017,  
Vu l'avis favorable avec observation de la chambre d'agriculture du Lot en date du 8 novembre 2017, 
Vu l’avis favorable sans observation de l’INAO en date 8 décembre 2017, 
Vu les observations formulées à l’occasion de l’enquête publique qui s’est déroulée du 20 août 2018 
(09h00) au 21 septembre 2018 (17h00), 
Vu le rapport de M. le Commissaire-enquêteur et ses conclusions favorables et sans réserve, 
 
Considérant que le projet de carte communale de la commune de SAINT-DENIS-LES-MARTEL 
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nécessite une modification mineure afin de tenir compte de l'avis de M. le Commissaire-enquêteur ; 
 
Considérant que le projet de carte communale est dès lors prêt à être approuvé ; 
 
M. le Président indique aux membres du conseil communautaire que la procédure d’élaboration de la 
carte communale de la commune de SAINT-DENIS-LES-MARTEL est dans sa phase finale 
d’approbation.  
 
Il rappelle que cette élaboration a été prescrite par délibération du conseil municipal de la commune de 
SAINT-DENIS-LES-MARTEL en date du 16 septembre 2014, et que la procédure a été reprise depuis le 
1er janvier 2015, puis à nouveau au 1er janvier 2017 par la Communauté de communes CAUVALDOR 
suite à la fusion des EPCI, et du fait de sa compétence en matière de documents d’urbanisme. 
 
Le projet a été adressé pour avis aux personnes publiques mentionnées dans les textes et à la mairie en 
septembre 2017. L'avis de l'Autorité environnementale sur l’évaluation environnementale a également 
été sollicité. 
 
L’enquête publique, prescrite et organisée par arrêté du président de la communauté de communes, 
s’est déroulée du 20 août 2018 (09h00) au 21 septembre 2018 (17h00), dans de bonnes conditions. Le 
PV de synthèse a été remis par le commissaire-enquêteur par un envoi dématérialisé (mail) le 27 
septembre 2018.  
 
Le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions motivées par voie dématérialisée 
(mail) le 17 octobre 2018. Il donne un avis favorable et sans réserve. 
 
L’article L163-6 du code de l’urbanisme précise qu’à l'issue de l'enquête publique, « la carte communale, 
éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvée par le conseil 
municipal ou par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ». 
 
PROPOSITION DE MODIFICATIONS DU PROJET : Le Président rappelle les termes de la loi qui 
autorisent la modification du projet à l'issue de l'enquête publique pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public, et du rapport du commissaire enquêteur. 
 
Ainsi, une modification du projet peut être effectuée dans le rapport de présentation pour tenir compte 
des observations fournies par les personnes publiques associées, le public lors de l’enquête et de l’avis 
du commissaire-enquêteur : 
 

• Il s'agit de l'observation 1.B faite durant l'enquête par M. Borie à Malbouyssou concernant un lé-
ger élargissement de la zone constructible des parcelles 100 et 101 (p 10 du rapport d'enquête) 
ne remettant pas en cause l’intérêt général de la carte communale. 

 
DECISION : M. le Président indique que la réglementation prévoit que le projet, éventuellement modifié 
à l'issue de l'enquête publique, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'EPCI compétent 
et transmis pour co-approbation par le Préfet du Département. 
L’ensemble des membres du conseil communautaire a pu prendre connaissance du dossier, des 
propositions de modifications du projet, et du rapport d'enquête établi par le commissaire-enquêteur, 
ainsi que de ses conclusions motivées.  
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE PRENDRE acte du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ; 
- DE DECIDER de procéder à la modification du projet de carte communale telle que précisée ci-avant 

et dans le document annexé ; 
- D’APPROUVER la carte communale de SAINT-DENIS-LES-MARTEL, telle qu’annexée à la présente 

délibération, avec la modification mineure apportée pour tenir compte de l’avis du commissaire-
enquêteur ; 
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- DE DIRE que la présente délibération accompagnée de la carte communale sera transmise pour ap-
probation à M. le Préfet par M. le Président de la communauté de communes CAUVALDOR. Celui-ci 
dispose d'un délai de deux mois pour l'approuver (à l'expiration de ce délai, l'autorité administrative 
compétente de l'Etat est réputée avoir approuvé la carte). 

 
La carte approuvée sera tenue à disposition du public. 
 
Les autorisations d’urbanisme seront délivrées par le Maire au nom de la commune. 
 
Conformément à l’article R163-9 du code de l’urbanisme, la présente délibération et l'arrêté préfectoral 
approuvant la carte communale de SAINT DENIS LES MARTEL seront affichés pendant un mois au 
siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent et en mairie de SAINT-
DENIS-LES-MARTEL. 
Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 
L'arrêté préfectoral sera publié au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département.  
La présente délibération fera l’objet d’une publication au Recueil des actes administratifs de la 
communauté de communes (mentionné à l'article R. 5211-41 du CGCT).  
Chacune de ces formalités de publicité mentionnera les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
L'approbation de la carte communale produira ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble de ces 
formalités de publicité, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 
effectué. 
 

DEL N° 10-12-2018-03 - Instauration des plans de secteur dans le cadre de l'élaboration du PLUI-H 
 

M. le Président tient tout d’abord à préciser que le plan initial a été modifié à la marge pour tenir 
compte de la volonté de 2 communes qui ont souhaité être rattachées à un autre secteur (Cornac / 
Saint-Laurent les Tours). 
 

M. Raphaël DAUBET expose que depuis la loi portant engagement national pour l'environnement dite 

« Grenelle 2 », un PLUI comprend un seul diagnostic et un seul projet, mais peut en revanche comporter 

plusieurs règlements, avec possibilité de faire des secteurs qui doivent englober des communes dans 

leur intégralité. 

Sur ces plans de secteurs, s’est posée la question de savoir comment les découper, en s’appuyant sur 

des éléments qui font sens : entité paysagère, bassin de vie, tout en tenant compte également des 

zones inondables. 

Certaines communes, après réflexion ont récemment souhaité changer de secteur. 

Ce découpage présenterait l’avantage, en cas de contentieux, de ne porter que sur le secteur concerné, 

et non sur tout le PLUIH. Il y aura également la possibilité de faire évoluer un seul plan de secteur, mais 

l’intérêt porte surtout sur la méthode travail en plus petit groupe, avec un sentiment d’appartenance des 

communes renforcé. 

En terme de choix de matériaux, une spécificité sera possible selon les secteurs et l’instruction des 

documents d’urbanisme en sera facilitée.  

Mme Catherine ALBERT pensait que sa commune serait rattachée au Ségala en ce qui concerne le 

paysage, mais pas en terme de bassin de vie. 

M. Raphaël DAUBET relève que la zone de montage est intéressante pour répondre à certaines 

problématiques. Le choix du secteur de rattachement s’est fait en fonction de la meilleure pertinence. 
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M. Bruno LUCAS indique que le sujet a été longuement débattu en commission puis en régie. Il tient à 

s’exprimer dans le cadre de la discussion sur l’opportunité d’instauration de plans de secteur dans le 

PLUI-H, et faire valoir ses arguments en accord avec M. Gérard BARRIERE, Conseiller municipal de 

Vayrac, Urbaniste SFU, ayant longuement exercé auprès de la DDE en Ile-de-France : 

« Nous avons été, ensemble et avec d'autres, partie prenante de l'élaboration du Scot, du temps du 

SMPVD puis de Cauvaldor. Et à ce titre, comme à celui de professionnels, nous ne pouvons pas ne pas 

nous exprimer, bien que nous ayons été mis en minorité au sein de la Régie, sur cette question de la 

sectorisation du PLUI-H. 

D'abord pour indiquer que cette idée de plans de secteur introduit une fragilité juridique puisque le PLUI-

H est censé décliner les orientations du Scot. 

En effet, lors de l'élaboration du SCOT, le débat a eu lieu et a été tranché : ni les bassins de vie, ni les 

entités paysagères n'ont été retenues comme échelle pertinente de gestion de l'espace. Au contraire, il a 

été retenu la définition d'une suite de bourgs-centres, fonctionnant au sein de leur maillage villageois 

avec une répartition de fonctions essentielles et de densité de droits à construire, selon une armature 

territoriale détaillée dans le DOO du Scot et reprise dans le PADD du PLUI. 

C'est l'originalité de ce territoire d’un point de vue urbanistique, c'est sur cette représentation qu'a été 

constitué Cauvaldor, et c'est le modèle qui a été retenu par le Scot. 

Comme l'indique la fiche méthodologique du Ministère qui a été largement diffusée par les services, la 

sectorisation concerne des territoires qui fonctionneraient différemment – c'est le cas de territoires qui 

gravitent autour d'une ville, pôle principal de services, et qui n'ont pas le même type de fonctionnement 

que celle-ci : par exemple le Grand-Cahors et son environnement, ou encore le Grand-Figeac. Nous ne 

sommes pas du tout dans la même configuration. 

On nous indique que ce serait le moyen, en cas de contentieux sur un secteur, de renoncer à ses 

dispositions pour sauver l'essentiel du document : c’est là un bel objectif que de prévoir la défense, au 

lieu d'assurer a priori la sécurité juridique et la pérennité de l'ensemble !! 

On nous dit aussi que c'est le moyen de se mettre plus facilement d'accord, en travaillant en unités 

restreintes. Mais en oubliant de préciser que toutes les communes ont aussi le droit de rester hors 

secteur et dans le lot commun d’un règlement général. Par ailleurs, cela modifie les modalités, arrêtées 

par délibération de Cauvaldor, de la gouvernance de l’élaboration du PLUI-H. 

Sachant que l'urbanisme c'est le cadre et le facteur du développement économique de demain, nous 

tenons à alerter les territoires définis par leur soi-disant appartenance à une entité paysagère : les 

mesures de préservations et les prescriptions prévues seront les carcans auxquels ils seront assignés 

pour la décennie à venir. D'autant qu'en termes d'équilibre, on prévoit un cheval et quelques alouettes : 

la Vallée, d’une part, disposant des principales infrastructures et villes industrieuses et d’autre part, les 

autres territoires qui seront désignés comme Causses, Ségala ou Limargue. 

Méfions-nous que les ambitions portées par Cauvaldor en termes de démographie et de développement 

économique pourraient être largement compromises par une conception muséographique du territoire. 

Enfin, on nous dit : cela ne concernera que la zone Ua – c’est-à-dire, les parties historiques de nos villes 

et de nos villages - et cela ne concerne que l'aspect architectural des bâtiments. Mais en quoi les 

maisons bourgeoises, les lieux emblématiques de nos bourgs-centres sont-ils en lien avec leur entité 

paysagère ? Est-ce que le Château de Montal, celui de Carennac, la Bastide de Bretenoux, le Palais de 

la Raymondie ou la maison Faure ont un rapport avec l'identité paysagère dans laquelle ils sont inscrits 

? L'architecture est avant tout l'expression des facteurs économiques, sociaux, politiques et culturels 

dans lesquels le maître d'ouvrage exprime ses besoins d'espace et d'abri de son pouvoir et de sa 
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condition. Une maison bourgeoise, un château, une église sont l'expression de l'ordre établi, dans les 

conditions historiques de l'époque où ils ont été édifiés, cela n'a rien à voir avec la Châtaigneraie, le 

Causse ou la Vallée. 

Mais on vient corriger le tir, en affirmant que l’on pourra définir des zones indicées pour chacune des 

particularités différentes de l’entité principale : autant dire que l’on reconstituera une nouvelle complexité 

de lecture du règlement et qu’on ouvrira la porte à toutes les interprétations et abus que l’on connait 

déjà. 

Pour autant, nous ne nions aucunement qu'il y ait des différences entre les architectures de ces diverses 

entités paysagères : encore faudrait-il être en mesure de les identifier à coup sûr, aucune identité n'étant 

strictement pure et homogène, comme le souligne l'étude du Caue. 

C'est pourquoi nous avons préconisé d'une part, de les citer clairement dans le règlement applicable 

zone par zone, et d'autre part de les expliciter pédagogiquement et en détail dans des annexes.  

De sorte à armer nos services ADS d'arguments et de solutions qui leur permettent de se poser en 

conseils plutôt qu'en censeurs vis-à-vis de tous les pétitionnaires. 

En les renforçant de compétences architecturales et urbanistiques, nous en ferons des agents d'un 

développement durable, respectueux de l'environnement paysager et historique dans lequel ils auront la 

charge de faire respecter une règle simple, lisible et accessible à tous, sur l'ensemble d'un territoire dont 

l'homogénéité tient à la préservation d'un patrimoine bâti et paysager de qualité et d'une grande 

diversité. 

Voilà ce qui pourrait être réellement original et innovant, pour notre PLUI-H et pour notre collectivité. » 

M. Raphaël DAUBET, tout en appréciant le ton employé, relève qu’il s’agit là surtout d’un débat d’experts 

très compliqué. 

Il indique que la grande majorité des personnes rencontrées à Cauvaldor est favorable à ce découpage. 

Il donne ensuite l’exemple du Grand Cahors qui souhaite aujourd’hui faire marche arrière, car il s’avère 

trop difficile d’avoir un règlement unique. 

M. Raphaël DAUBET insiste sur la nécessité d’avoir une réflexion à l’échelle du territoire, tout en se 

souciant de protéger telle rivière, tel secteur. C’est un travail à plusieurs échelles simultanément : 

l’échelle des communes et celle de Cauvaldor. 

Ce mode de réflexion n’est pas incompatible avec le SCOT, les juristes le confirment d’ailleurs, 

notamment à Cauvaldor. 

Le CAUE confirme que même entre le causse de Gramat et celui de Martel, les entités urbaines peuvent 

être différentes. 

Les experts, qui ne sont pas toujours d’accord sur ce point, ne doivent pas dicter la méthode à retenir en 

la matière. 

De plus, le développement territorial a déjà été dicté dans le SCOT et ces secteurs n’y changeront rien, 

l’équilibre territorial ne sera pas remis en cause par un secteur qui se développerait plus qu’un autre. 

C’est bien Cauvaldor qui validera in fine, même si un travail entre groupes de communes est mené. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L101-1 et suivants, L153-1 et suivants, L 151-3 (al. 

1er2 et 3), R153-1 et suivants ; 

Vu le Code de la Construction et de l’habitation ;  

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (ENE) ; 
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Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Causses et Vallée de la 

Dordogne n°14122015/03 en date du 14 décembre 2015 prescrivant l’élaboration du Programme Local 

d’Urbanisme intercommunal valant révision du PLU intercommunal élaboré par l’ancienne communauté 

de communes Haut-Quercy-Dordogne, en vue de couvrir l’ensemble du territoire communautaire ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Causses et Vallée de la 

Dordogne n°27052016/01 en date du 27 mai 2016 prescrivant l’adjonction du volet Habitat (Programme 

Local de l’Habitat) au PLUi, adoptant les nouvelles dispositions du code de l’urbanisme mises en place 

par l’ordonnance du 23 septembre 2015 et le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 

réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local 

d’urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Causses et Vallée de la 

Dordogne n°1302017/86 en date du 13 février 2017 prescrivant l’extension de la procédure d’élaboration 

du PLUI-H à l’ensemble des 79 communes du territoire, la définition des modalités de collaboration avec 

les communes, précisant les modalités de concertation, et définissant l’organigramme fonctionnel des 

instances de travail et de définition ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Causses et Vallée de la 

Dordogne n°10-07-2018-001 en date du 10 juillet 2018 actant du débat sur le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables du PLUI-H de CAUVALDOR ; 

 

M. le Président fait part à l’assemblée des éléments suivants : 

Lorsqu'il est élaboré par un EPCI compétent, le PLU peut comporter des plans de secteurs qui couvrent 

chacun l'intégralité du territoire d'une ou plusieurs communes membres de l'établissement public et qui 

précisent les orientations d'aménagement et de programmation ainsi que le règlement spécifique à ce 

secteur (C. urb., art. L. 151-3, al. 1er et 2). 

Autrement dit, un PLU intercommunal comprend un seul PADD, mais il peut comporter plusieurs 

règlements selon les secteurs. Un secteur peut correspondre au territoire d'une seule commune ou 

s'appliquer au regroupement de quelques communes de l'EPCI. 

Les plans de secteur, mis en place depuis la loi ENE, permettent l’élaboration d’orientations 

d’aménagement et de zonages spécifiques à certaines communes ou regroupement de 

communes au sein du PLUi.  

Ainsi, si l’ensemble des communes reste couvert par un même PLUi et en particulier un projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD) portant sur l’ensemble du territoire 
communautaire, les plans de secteur offrent une souplesse pour mieux intégrer les spécificités de 
certains espaces communautaires, en créant des sortes de « familles de communes ». 
L’impact principal porte sur le règlement, qui s’avère plus lisible (moins de zonage indicé nécessaire). 
Quant aux OAP, elles sont simplement regroupées avec le règlement de chaque secteur (dans un seul 
livret par exemple). 
 
Les plans de secteur s’avèrent être une option intéressante, notamment pour le territoire hétérogène et 
dans lequel il paraît nécessaire de travailler différemment d’un secteur à l’autre : CAUVALDOR est un 
vaste territoire qui comprend des paysages très différents, dont la géographie est très contrastée 
(vallée/montagne/causses…). Ces éléments ont été mis en avant dans de nombreux travaux du CAUE 
46 mais également dans le SCOT de Cauvaldor. 
 
Dans le cadre de la loi portant Engagement National pour l’Environnement, le législateur a introduit, 
dans un souci de bonne articulation entre le regard global et les particularités locales, la notion de plan 
de secteur : « [Ils] couvrent chacun l’intégralité du territoire d’une ou plusieurs communes 
membres de l’EPCI et précisent les orientations d’aménagement et de programmation ainsi que le 
règlement spécifique à ce secteur » (article L151-3 du code de l’urbanisme). 
 
 



Procès-verbal du conseil communautaire du 10 décembre 2018 Sousceyrac en Quercy  

10/65 

La détermination de plans de secteurs est une faculté donnée à la communauté et non une obligation. 
Celle-ci procède à la définition de leur périmètre et détermine les règles applicables à chaque secteur 
dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLUi. Le rapport de présentation et le PADD ne peuvent 
être « sectorisés » et demeurent des pièces communes à l’ensemble du PLUi. Cette mesure vise donc à 
faciliter l’implication de chaque équipe municipale dans la démarche communautaire et à mieux 
prendre en compte la diversité de certains territoires communautaires. 
 
Les plans de secteur peuvent être de composition différente à l’intérieur du PLU, un plan pouvant 
être appliqué à une seule commune pendant que d’autres regroupent plusieurs communes.  
Pour les plans de secteur effectués par regroupement de communes, l’enjeu est de travailler à 
une définition pertinente de ces secteurs, pour qu’ils correspondent à un fonctionnement 
territorial spécifique ou à une géographie particulière (bassin versant, plaine/zone de montagne, 
etc….). La définition des secteurs peut s’appuyer sur la question paysagère, mais il est aussi possible de 
s’appuyer sur les dynamiques d’évolution, de projet. Enfin, sur un territoire très étendu 
géographiquement, une définition de secteurs de pure proximité géographique pourra être envisagée 
pour faciliter la mobilisation des communes dans la phase de rédaction des OAP et règlement. 
 

Depuis la loi ALUR, les communes membres de la communauté peuvent prendre l'initiative de la 

création de plans de secteurs. La loi prévoit, en effet, qu'au cours de la procédure, une ou plusieurs 

communes membres d'une communauté de communes ou d'agglomération peuvent demander à être 

couvertes par un tel plan. Dans ce cas, cette demande doit être examinée lors d'un conseil 

communautaire. L'organe délibérant de l'EPCI doit, après un débat, délibérer sur l'opportunité de créer 

ce plan de secteur au sein du PLU (C. urb., art. L. 151-3, al. 3). 

L’EPCI pourra par la suite engager une procédure d’évolution sur ces seuls plans de secteur, dès 

lors que celle-ci ne remet pas en cause le PADD. Les procédures applicables sont identiques. 

Toutefois, l’enquête publique dans le cas de la procédure de modification (nouvel article L. 153-42 du 

code de l’urbanisme) et la mise à disposition dans le cas de la procédure de modification simplifiée 

(article L153-47 du code de l’urbanisme) pourront n’être organisée que sur le territoire des communes 

concernées.  

En cas de contentieux, le juge a la faculté de n’annuler que le plan de secteur (article L. 600-9 du 

code de l’urbanisme). 

Ainsi, M. le Président informe l’assemblée que ce débat a eu lieu au sein de la commission 

« Aménagement de l’espace » qui s’est réunie les 3 et 16 octobre 2018, puis de la Régie PLUI-H le 24 

octobre 2018. 

Ces instances ont acté qu’il était nécessaire d’instaurer les plans de secteur sur le territoire de 

CAUVALDOR pour plusieurs raisons : 

 
1. De nombreux bénéfices sont attendus de la réalisation de plans de secteur 

 
� La territorialisation de la procédure pour les OAP et règlement (tout en maintenant le cap du 

projet de territoire commun à tous les secteurs) contribue notamment à :  

• Une plus grande cohérence des OAP et du règlement avec les divers enjeux du territoire vaste et 
hétérogène ;  

• Une gouvernance plus souple (au moment de la rédaction des OAP et du règlement), car réunis-
sant un plus petit nombre de personnes : réunions plus simples à organiser, prise de parole des 
élus facilitée, prise de décision fluidifiée…  

• Une plus grande implication des communes (sentiment d’appartenance plus fort, plus de facilité à 
aller porter le projet sur le territoire)  

 
� La possibilité d’annuler que le plan de secteur en cas de contentieux constitue aussi un atout 

considérable. 
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� La lisibilité du PLU pour les particuliers et la simplification de la gestion des autorisations du 
droit des sols, notamment sur un territoire très vaste : on se réfère directement au règlement con-
cerné, sans manipuler un document commun et intégrant de multiples zonages indicés. 

 

Par contre, il est nécessaire de trouver un bon équilibre entre le nombre de secteurs, le nombre 

de communes par secteur, de manière à garantir de réelles dynamiques sectorielles, sans 

épuiser la dynamique intercommunale. 

 

2. Une gouvernance efficiente 
 

C’est pourquoi, il est proposé d’instaurer 6 plans de secteur, dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H, 

comme suit (cf. carte annexée à la présente délibération) : 

� Le Causse de Martel 

� Le Causse de Gramat 

� La Vallée de la Dordogne et ses affluents 

� Le Limargue 

� Le Ségala 

� La Bouriane 

 

- Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré,  par 87 voix 
Pour , 1 voix contre  (M. LUCAS) et 2 abstentions (Mrs BECO et LARRAUFIE) des  membres 

présents ou représentés, décide : 

-DE VALIDER l’instauration des plans de secteur dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H, tels que 

présentés ci-dessus. 

 

GEMAPI 

 

DEL N° 10-12-2018-04 - Convention pour travaux mobilisation champs d'expansion de crues avec la 

commune de Cornac 
M. le Président rappelle que dans le cadre du Programme d’Actions pour la Prévention des Inondations 

(PAPI) Dordogne lotoise 2012-2019, il était prévu la réalisation de travaux d’amélioration de la 

mobilisation de champs d’expansion de crue du Mamoul sur la commune de Cornac. 

L’action consiste à araser la route de Laplaze sur une longueur d’environ 87 mètres sur une profondeur 

de 90 cm maximum et à reconstruire la chaussée. Le projet avait été mis en attente en raison du 

passage en juin 2017 d’un réseau de fibre optique au droit de la voie communale devant être abaissée. 

Malgré le surcoût de mise en chantier généré par ce nouveau paramètre, la commune de Cornac, 

favorable au projet, a délibéré le 05 juin 2018 pour la mise en œuvre d’une convention avec la 

communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne et une participation financière maximale 

de la commune à hauteur de 20% du montant total du projet. 

Le budget prévisionnel correspondant aux travaux s’élève à un montant de 132 534 € TTC (cent trente-
deux mille cinq cent trente-quatre euros) avec un plan de financement prévisionnel comme suit : 

Besoins   Ressources    

 HT TTC  % HT TTC 

Travaux 77 100 € 92 520 € Etat 31% 34 778 €   41 734 €   

Surcoût 23 500 € 28 200 € Région 16% 17 389 €   20 867 €   

MOE 9 845 € 11 814 € Agence de l'Eau 16% 17 389 €   20 867 €   
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   CC Cauvaldor 19% 20 445 €   24 533 €   

   Commune 19% 20 445 €   24 533 €   

TOTAL 110 445 € 132 534 €  100% 110 445 €   132 534 €   

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER la convention en annexe, 
- D’AUTORISER M. le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier (convention, 

travaux). 
 

DEL N° 10-12-2018-05 - Convention tripartite pour réalisation d'aménagement de Négreval à la 

traversée de Gagnac-sur-Cère entre M. COUPERIE, la commune de Gagnac-sur-Cère et CAUVALDOR 

 
M. Francis AYROLES expose que dans le cadre du Programme d’Actions pour la Prévention des 
Inondations (PAPI) Dordogne lotoise 2012-2019, les travaux d’aménagement du Négreval à la traversée 
de Gagnac sur Cère à la suite d’une étude hydraulique menée en 2010 par le bureau d’études Hydratec 
étaient les suivants : 

- Réfection des murs 

- Reprise de l’ouvrage d’art de la route départementale (sous-cavement en rive droite) 

- Travaux d’entretien de la végétation 

- Escalier à supprimer 

- Redimensionnement du pont de la parcelle Couperie car non parallèle au courant 

- Rehausse des murs et création de murette en rive droite 

Mais la problématique des inondations n’a pas été reconnue d’utilité assez sérieuse par l’Etat sur ce 

secteur et le projet a donc dû être revu à la baisse. 

Le nouveau projet de travaux retenu et son mode de financement sont les suivants : 

- Réfection du mur de soutien de la voie communale (environ 25 mètres linéaire) : financement 
partagé à 50% entre la commune et la communauté de communes CAUVALDOR 

- Suppression de l’escalier et retrait (et/ou régalage) des atterrissements présents dans le lit mi-
neur : financement partagé à 50% entre la commune et la communauté de communes CAUVAL-
DOR 

- Reprise de la passerelle Couperie : financement partagé entre la commune, le propriétaire et la 
communauté de communes CAUVALDOR. 

L’animation et la maîtrise d’œuvre des travaux seraient entièrement prises en charge par la communauté 
de communes CAUVALDOR. 
Le conseil municipal de Gagnac sur Cère a, par délibération n° 2018_DE_039 du 4 septembre 2018, 
entériné cette proposition et que M. Georges COUPERIE, propriétaire de la passerelle, a également 
accepté ces travaux et sa participation financière. 

Mme Claire DELANDE demande si la commune de Gagnac aura la possibilité d’ étaler le versement de 

sa participation sur 3 années. 

M. le Vice- Président répond par l’affirmative. 

 
Le budget prévisionnel correspondant aux études et travaux s’élève à un montant de 81 898 € TTC 
(quatre-vingt-un mille huit cent quatre-vingt-dix-huit euros) avec un plan de financement prévisionnel 
comme suit : 
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Besoins Ressources 
HT TTC   % HT TTC 

68 248 € 81 898 € 

Propriétaire 7% 5 062 €  6 074 €  
Commune  50% 34 416 €  41 299 €  
CC CAUVALDOR 42% 28 770 € 34 524 € 

68 248 € 81 898 € Total  100% 68 248 €  81 898 €  

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER le projet de convention en annexe, 
- D’AUTORISER M. le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier (convention, 
travaux). 
 

DEL N° 10-12-2018-06 - Création bassin surinondation sur le ruisseau de Fontvieille sur la commune de 

Saint-Laurent-les-Tours : dépôt des dossiers réglementaires correspondants : demande d'autorisation au 

titre de la loi sur l'eau / Dossier de Déclaration d'Intérêt Général (DIG) / Dossier de demande d'institution 

d'une Servitude d'Utilité Publique (DISUP) 

 
En 2006 le SYMAGE, puis le Syndicat Mixte du pays de la Vallée de la Dordogne (SMPVD) a mis en 
œuvre un Programme d’Actions pour la Prévention des Inondations (PAPI) sur l’ensemble de périmètre 
visant à réduire l’impact des crues inondantes, action reprise par la communauté de communes 
CAUVALDOR après dissolution de ce syndicat actée par arrêté préfectoral DRCP/ 2016/074, 
 
Considérant que sur la commune de Saint-Laurent Les Tours, les aménagements de CAUVALDOR ont 
pour objectif la création d’un bassin pour écrêter les crues par sur inondation et ainsi stocker 
temporairement les écoulements du canal d’Aygue-Vieille et de la Bave, pouvant alors inonder 
également le secteur résidentiel, sachant que le ruisseau de Font-Vieille participe aux inondations de la 
Bave, 
 
Considérant que l’objectif de protection envisagé est celui de la crue trentennale, 
 
Considérant que la zone sur-inondée porte sur des parcelles agricoles privées sur l’amont de l’ouvrage 
justifiant ainsi de la mise en œuvre d’une servitude de sur inondation, 
 
Considérant que le projet de travaux doit faire l’objet de trois instructions règlementaires pour sa mise 
œuvre : 
 
- un dossier d’autorisation environnementale unique au titre de la rubrique 3.2.6.0 de l’article R214-1 du 
Code de l’Environnement ; 
 
- un dossier de demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) pour la réalisation de l’ouvrage portée 
par la communauté de communes CAUVALDOR ; 
 
- un dossier de demande d’institution d’une servitude d’utilité publique (DISUP) : servitude de 
surinondation. 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER les trois instructions règlementaires décrites ci-dessus; 
- D’AUTORISER M. le Président à signer tous les documents nécessaires pour la mise en œuvre de 
cette décision 
 

SSoorrttiiee  ddee  MM..  RRaapphhaaëëll  DDAAUUBBEETT  
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DEL N° 10-12-2018-07 - Validation  du dossier dans le cadre de l'appel à projet LIFE NATURE et 

BIODIVERSITE 

 

M. le Président expose qu’EPIDOR va, d’ici fin janvier 2019, pouvoir à nouveau candidater à l’appel à 
projet européen « Life Nature et Biodiversité ». 
 
L’intérêt est d’obtenir des cofinancements européens sur certains de nos projets qui s’intègrent dans une 
stratégie environnementale à l’échelle territoriale plus large. 
 

M. Francis AYROLES précise que le projet sera porté par EPIDOR mais CAUVALDOR sera maître 

d’ouvrage des travaux à venir. Les projets financés dans ce cadre à 80 %, se mettront en place sur 6 

ans. Mme Catherine CALVY relève que le projet « Roc del Nau » est ancien, de plus 15 ans.  

M. Francis AYROLES remarque que sur ce type de projet, le programme Life viendra nous aider 

considérablement et participera ainsi à la reconquête du bras de la Dordogne. 

 
L’appel à projet « LIFE Nature et Biodiversité 2018» lancé par l’Union Européenne pour la conservation 

– restauration des habitats d’intérêt communautaire de la Vallée de la Dordogne entre Argentat et sa 

partie Girondine est ouvert depuis fin avril 2017 et pour 2018, la date limite de dépôt des dossiers est 

fixée à fin janvier 2019.  

L’instrument LIFE, acronyme de L’Instrument Financier pour l’Environnement, est un fonds de l’Union 

Européenne pour le financement de sa politique environnementale. Le volet Nature de l’instrument LIFE 

a été développé presque spécifiquement pour le soutien financier à la mise en place des directives 

habitats et oiseaux, et du réseau Natura 2000. Dans ce cadre, les collectivités et EPCI peuvent se 

positionner pour différents types d’opération.  

Le programme s’adresse à des porteurs de projets publics et privés et vise à promouvoir et à financer 

des projets innovants portant par exemple sur la conservation d’espèces ou d’habitats, la protection des 

sols, l’amélioration de la qualité de l’air ou de l’eau, la gestion des déchets ou encore l’atténuation ou 

l’adaptation au changement climatique. 

Si le dossier est retenu par l’UE, les maîtres d’ouvrage ont six ans pour réaliser les acquisitions, les 

études projets et les travaux. 

Il faut garder à l’esprit qu’il n’y a pas d’obligation de résultat mais seulement une obligation de moyen et 

que le programme s’étale de 2018 à 2024. Si les actions n’ont pas été réalisées durant cette période les 

instances européennes demanderont simplement d’expliquer pourquoi l’action n’a pas aboutie. Dans ce 

cadre, le programme LIFE peut cofinancer à hauteur de 60 % l’acquisition par les communes de 

parcelles représentant un intérêt de conservation des milieux naturels, ce financement sera très 

certainement complété par l’Agence de l’Eau Adour Garonne pour atteindre 80%. 

Ses financements étant liés à la présence d’habitats ou d’espèces d’intérêt communautaire, le 

programme s’oriente sur trois types d’action : 

- la restauration d'annexe fluviale (couasnes, bras secondaires piégeux pour le poisson), 
- l'acquisition foncière de parcelles en vue de laisser s'exprimer la dynamique fluviale et/ou la res-

tauration ou conservation de milieu d'intérêt, 
- la renaturation de site industriel à proximité de la Dordogne (ancienne gravière). 

 
Plusieurs sites peuvent répondre à cet appel à projets :  

-      la restauration morpho écologique de la Gravière de Reingues à Prudhomat  
-  la suppression / l’abaissement du passage à Gué de Cabrette à Tauriac et la restauration du 

chenal de la Prade à Carennac  
- le démontage de l’empierrement de berge de Blanzaguet à Pinsac et de sous Castel à Floirac  
-  le réaménagement de la couasne de Boutière à Creysse et de la couasne de Roc del Nau à 

Martel. 
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Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

� décide de participer à l’appel à projet « LIFE Nature et Biodiversité 2018 » au côté d’EPIDOR 
et s’engage sous réserve que les conditions soient réunies (notamment les conditions finan-
cières) à réaliser des travaux de restauration sur la vallée de la Dordogne en vue de la mise 
en œuvre de projet Life Nature « Vallée de la Dordogne » 

� Mandate Monsieur le Président pour effectuer toutes les démarches administratives et finan-
cières relatives à ce dossier. 

 

DEL N° 10-12-2018-08 - Présentation programme d'actions 2019 - RNR Marais de Bonnefont - 

Demande de financement 

 

M. le Président indique que comme chaque année, un programme d’actions de la réserve est proposé 

au conseil pour ensuite être transmis à la Région et à l’Agence de l’Eau Adour Garonne pour une 

demande de financement, à hauteur de 80 %. 

Il présente ensuite le descriptif des actions prévues pour 2019, dont le montant s’élève à 101 412,00 

euros HT. 

Demande de 
financement 2019 

RNR Marais de Bonnefont  Montant HT Montant TTC 

Total prestations de service et frais matériel liés aux actions 
2019 

    

Poursuivre les études hydrogéologiques (analyses labo qualité 
eaux)                3 000,00 €          3 600,00 €  

Conception graphique et impression du programme d'animations 
annuel de la Réserve                    600,00 €             720,00 €  

Appui scientifique et naturaliste plan de gestion                2 250,00 €          2 700,00 €  

Animation culturelle avec associations locales                   750,00 €            900,00 €  

Total prestations de service                6 600,00 €         7 920,00 €  

  

Frais de personnels 2019 liés aux actions 2019     

Nature/Type 
d'intervenant         
Technicien Principal 2ème 
classe et Animatrice     58 588,00 € 58 588,00 € 

Equipe technique      7 560,00 € 7 560,00 € 

Equipe administrative     847,00 € 847,00 € 

Total frais de personnels 66 995,00 € 66 995,00 € 

   

Frais stagiaires liés aux actions 2019     

Stagiaire BTS - animation gestion                1 025,00 €         1 025,00 €  

Stagiaire BTS - animation                1 660,00 €         1 660,00 €  

Total frais de stages                2 685,00 €         2 685,00 €  

  

Frais structure Dépenses liées gestion de la Réserve 2019 2019 2019 

60- achats - charges Bâtiment indirectes 
admin/ 

  
               2 000,00 €         2 400,00 €  

60- SAUR Bâtiment Réserve                     200,00 €            240,00 €  

60- EDF Bâtiment Réserve                     200,00 €            240,00 €  

6156 - Maintenance (apave-local Réserve)                     300,00 €            360,00 €  

6161 - Assurances                     150,00 €            180,00 €  
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6256 - Frais de missions                  1 500,00 €         1 800,00 €  

63512 - Impôts et taxes                  1 750,00 €         1 750,00 €  

6281 - adhésions (OT- RNF-Parc-radio)                     850,00 €         1 020,00 €  

6475 - médecine du travail                     250,00 €             250,00 €  

6061 - Abonnement Eco compteur GSM                     300,00 €            360,00 €  
6063- Fournitures d'entretien et de petit 
équipement                   2 000,00 €         2 500,00 €  

6064- Fourniture de bureaux                     200,00 €  
                  

240,00 €  

6257 - Réceptions                     150,00 €  
                  

180,00 €  

Total Frais de structure                  9 850,00 €        11 520,00 €  

TOTAL général (Hors acquisition aire de jeux) 86 130,00 89 120,00 

     

Plan de financement programme d'actions RNR 2019 

Plan de financement 
Conseil 

Régional 
Agence de l'eau Autofinancement  Total  

€ HT          34 452,00 €             34 452,00 €                17 226,00 €       86 130,00 €  

€ TTC          35 648,00 €             35 648,00 €                17 824,00 €        89 120,00 €  

dont recettes € TTC                    4 500,00 €    

% 40 40 20 100 

     

Demande de financement 
2019 

RNR Marais de 
Bonnefont 

Montant HT Montant TTC 

  

Tablette numérique (POUR suivis et inventaires)             1 800,00 €                 2 160,00 € 

Aire de jeux accueil de la Réserve                7 482,00 €                  8 979,00 €  

Agents pour démontage et montage nouvelle aire de 
jeux 

               6 000,00 €                  6 000,00 €  

TOTAL               15 282,00 €                17 139,00 €  

 

Plan de financement opérations 2019 

Plan de financement 
Conseil 

Régional 
  Autofinancement  Total  

€ HT          12 225,60 €                   3 056,40 €             15 282,00 €  

€ TTC          13 711,20 €                   3 427,80 €             17 139,00 €  

% 80 0 20 100 

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER le programme d’actions 2019 de la Réserve Naturelle Régionale du Marais de Bonnefont 
et le plan de financement, présentés ci- avant, 
 
- DE SOLLICITER la Région Occitanie et l’Agence de l’Eau Adour Garonne pour financement respectif à 
hauteur de 40% du montant total de la programmation 2019. 
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DEL N° 10-12-2018-09 - Restauration méandre de Brajat (Bretenoux) : Avenant travaux moins-value 
 

M. le Président indique que sur ce dossier, les réunions avec l’Etat ont parfois été tendues. Les 

solutions sont certes coûteuses mais les réalisations sont réussies.  

Il indique que dans le cadre du programme de restauration du méandre de Brajat, des travaux prévus 

rive droite, n’ont pas besoin d’être réalisés, d’où un avenant en moins-value de 2 540 €. 

S’agissant des financements, le fonds Barnier est toujours en attente pour lequel il convient de se 

battre. 

M. Pierre MOLES fait remarquer que ce projet datait d’une vingtaine d’années, il remercie 

l’engagement de la commune, de CAUVALDOR mais aussi de l’Etat, même s’il a fallu se battre. 

M. Francis AYROLES précise que sur ce dossier également, la commune aura la possibilité de verser 

son fonds de concours sur 3 ans. 

Vu la délibération n° 03-09-2018-017 relative à l’attribution du marché de travaux pour la restauration du 

méandre de Brajat (commune de Bretenoux) au groupement conjoint MARCOULY (mandataire) et 

DYNAMIQUE ENVIRONNEMENT pour un montant global HT de 409 585,00 euros, 

Ce montant prévoyait deux tranches : 

- une tranche ferme pour un total HT de 403 085,00 euros pour les travaux rive gauche 

- une tranche optionnelle pour un total HT de 6 500,00 euros pour les travaux rive droite. 

 

Les travaux prévus rive droite de la Cère ne seront pas totalement réalisés par l’entreprise, ce qui 

entraine une moins-value de 2 540,00 euros. 

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER  la conclusion de cet avenant financier, 
 
- D’AUTORISER M. le Président à signer cet avenant et toute pièce relative à la mise en œuvre de cette 
décision. 
 

DEL N° 10-12-2018-10 - Restauration méandre de Brajat (Bretenoux) : Fonds de concours de la 

Commune de BRETENOUX 

 

Vu les délibérations du conseil communautaire n° 10-07-2018-005 et n° 17-09-2018-018 relatives aux 

travaux de restauration du méandre de Brajat sur la Commune de BRETENOUX et au plan de 

financement, 

Considérant que comme suite aux différents échanges avec M. le Maire de Bretenoux, il avait été 

convenu que la commune participerait à hauteur de 50 % de la somme restante à payer après déduction 

des aides publiques et privées comme suit :  
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Dépenses Recettes 

Désignation HT € TTC € Partenaires % HT € 

Missions de Maitrise 
d'œuvre  

      17 700       21 240  
Propriétaire 1 

(120 ml) 
3,55% 15 280 

Travaux rive gauche et rive 
droite 

   409 585     491 502  Propriétaire 2 (35 ml) 1,03% 4 457 

Frais annexes (pêche 
électrique, SPS) 

        3 700          4 440  Propriétaire 3(52 ml) 1,54% 6 622 

      Propriétaire 4 (30 ml) 0,69% 2 978 

      
EPCI CC Cauvaldor 

(73 ml) 
1,59% 6 836 

      
Total Participation 
propr. rive gauche 

8,39% 36 172 

      
Participation  

commune Bretenoux 
15,62%         67 312  

      CC CAUVALDOR 15,62%         67 312  

      Etat DETR 25,87%       111 510  

      
Etat FNPRNM 

(attente décision) 
34,50%       148 680  

TOTAL    430 985     517 182  TOTAL 100% 430 985 

 

Considérant que la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2018 a été attribuée par arrêté 

préfectoral du 7 août 2018 pour un montant de 111 510,00 euros, 

- Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à 
l'unanimité  des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous les documents nécessaires pour mener à son terme 

ce dossier,  

- DE PRECISER que la commune devra par délibération concordante valider le versement du 

fonds de concours à la communauté de communes CAUVALDOR pour ledit objet déclaré et pour 

le montant délibéré, et selon les modalités suivantes : compte tenu du montant de cette participa-

tion, le paiement par la commune de Bretenoux pourra s’effectuer sur 3 ans.  

 

DEL N° 10-12-2018-11 - Restauration méandre de Brajat (Bretenoux) : signature de convention pour 

participation financière des propriétaires 
 

M. Francis AYROLES indique que si les propriétaires ne s’étaient pas engagés, le projet n’aurait pu être 

réalisé. Ces travaux sur propriété privée, ont nécessité une déclaration d’intérêt général. 

Vu la délibération n° 17-09-2018-018 du conseil communautaire CAUVALDOR relative à la participation 

financière des propriétaires riverains de la Cère à Brajat (Commune de BRETENOUX), 

Considérant qu’à ce jour les travaux de restauration du méandre de Brajat- rive gauche- (Commune de 

BRETENOUX) sont terminés, 

M. le Président propose la signature avec les quatre propriétaires concernés d’une convention 

conformément aux engagements pris par chacune des parties dont le projet est ci-annexé. 
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Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER ce projet de convention qui reprendra les montants indiqué dans la précédente 

délibération du 17 septembre 2018 ;  

- D’AUTORISER M. le Président à signer les conventions et l’ensemble des pièces afférentes à ce 

dossier. 

- DE L’AUTORISER à émettre les avis de sommes à payer correspondants.  

 

VOIRIE - BATIMENTS 

 

M. le Président indique que la consultation en procédure adaptée pour le marché de travaux de six 
programmes « cœur de village » sont aujourd’hui prêts à être lancés : 
 

� CRESSENSAC 
� FLOIRAC 
� BETAILLE 
� BRETENOUX (RUE PIERRE LOTI) 
� SAINT JEAN LAGINESTE 
� AUTOIRE 

 

DEL N° 10-12-2018-12 - Aménagements "Coeur de village" Cressensac : Lancement du marché de 

travaux MAPA  

 

Vu la délibération n° 21 du 10 juillet 2017, par laquelle ont été définies les priorités en matière 

d’opération cœur de village, 

Vu la délibération n°5 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle de convention de maitrise d’ouvrage 

déléguée et définissant les modalités de répartitions financières entre la communauté de communes 

et la commune, 

Considérant que la mission de maîtrise d’œuvre concernant l’opération d’aménagement du « cœur de 

village de Cressensac» consistant en un aménagement qualitatif de la place de l’église et des rues 

adjacentes, a été confiée au groupement VILATTE-AGEFAUR,  

Considérant le coût de cette opération a été estimé à 238 200 € HT, 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER le lancement de la consultation en procédure adaptée, concernant le marché de 

travaux pour le programme d’aménagement « Cœur de village de Cressensac » pour l’exercice 2019,  

- DE DONNER tout pouvoir à M. le Président pour signer tout acte et document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-13 - Aménagements "Coeur de village" Floirac : Lancement du marché de travaux 

MAPA 

 

Vu la délibération n° 21 du 10 juillet 2017, par laquelle ont été définies les priorités en matière d’opération 

cœur de village, 
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Vu la délibération n°5 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle de convention de maitrise d’ouvrage 

déléguée et définissant les modalités de répartitions financières entre la communauté de communes et la 

commune, 

Vu la délibération du 28 novembre 2017 de la mairie de Floirac approuvant la convention de maitrise 

d’ouvrage déléguée et le plan de financement prévisionnel de l’opération, 

Vu la délibération n° 33 du 21 décembre 2017 validant l’opération d’aménagement du centre bourg de 
Floirac et le plan de financement des travaux pour un montant de 734.500 €, 
 
Vu l’attribution du marché de services pour la mission de maîtrise d’œuvre au groupement cabinet MAAD 

architecture et Dejante, 

Considérant l’opération globale sur la commune de Floirac qui consiste à réaliser des aménagements 
qualitatifs sur la traversée du bourg (RD 43) et au sein de l’ancien Castrum (places de la mairie et de 
l’église) permettant d’assurer la mise en valeur du cœur du village et de ses monuments, et que ce projet 
participe à l’attractivité du territoire de CAUVALDOR, 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER le lancement de la consultation en procédure adaptée, concernant le marché de 

travaux pour le programme d’aménagement « Cœur de village de Floirac »,  

- DE DONNER tout pouvoir à M. le Président pour signer tout acte et document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette décision 

DEL N° 10-12-2018-14 - Aménagements "Coeur de village"  Bétaille : Lancement du marché de travaux 

MAPA 

Vu la délibération n° 21 du 10 juillet 2017, par laquelle ont été définies les priorités en matière 

d’opération cœur de village, 

Vu la délibération n°5 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle de convention de maitrise d’ouvrage 

déléguée et définissant les modalités de répartitions financières entre la communauté de communes et 

la commune, 

Considérant que la mission de maîtrise d’œuvre concernant l’opération d’aménagement du « cœur de 

village de Bétaille » consistant en un aménagement qualitatif place de la Fontaine Saint Georges et des 

rues adjacentes dans le centre- bourg, a été confiée au groupement MAAD architecture et Dejante,  

Considérant le coût de cette opération a été estimé à 447 911 € HT, 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER le lancement de la consultation en procédure adaptée, concernant le marché de 

travaux pour le programme d’aménagement « Cœur de village de Bétaille» pour l’exercice 2019,  

- DE DONNER tout pouvoir à M. le Président pour signer tout acte et document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-15 - Aménagements "Coeur de village" Bretenoux (Rue Pierre Loti) : Lancement du 

marché de travaux MAPA 

  
Vu la délibération n° 21 du 10 juillet 2017, par laquelle ont été définies les priorités en matière 



Procès-verbal du conseil communautaire du 10 décembre 2018 Sousceyrac en Quercy  

21/65 

d’opération cœur de village, 

Vu la délibération n° 05 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle de convention de maitrise 

d’ouvrage déléguée et définissant les modalités de répartitions financières entre la communauté de 

communes et la commune, 

Considérant l’opération globale d’aménagements qualitatifs d’espaces publics au sein du cœur de 
« la Bastide » commune de Bretenoux, selon un phasage pluriannuel : 

1.        Travaux rue Orlinde – Automne 2018- Réalisée 
2. Travaux rue Guierle/Arcades/Pierre Loti 2019 – objet de la présente demande. La rue 
Guierle/Arcades/Pierre Loti perpendiculaire à la rue d’Orlinde chemine des remparts aux quais en bord 
de Cère en passant par les couverts de la place et la porte de la Guierle.  
3. Aménagement place des consuls 2020-2021 
4. Aménagement bord de Cére, et abords 2021-2022 

 
Considérant la nouvelle tranche de travaux, sur le secteur rue Pierre Loti/ arcades/ Guierle, dont le 
montant a été estimé à 266 000 € HT, 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER le lancement de la consultation en procédure adaptée, concernant le marché de 

maîtrise d’œuvre et le marché de travaux pour le programme d’aménagement « Cœur de 

village » portant sur une deuxième tranche sur le secteur rue Pierre Loti/ arcades/ Guierle, à Bretenoux, 

pour l’exercice 2019,  

- DE DONNER tout pouvoir à M. le Président pour signer tout acte et document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette décision 

DEL N° 10-12-2018-16 - Aménagements "Coeur de village" Saint Jean Lagineste : Lancement du 

marché de travaux MAPA 
 

Vu la délibération n° 21 du 10 juillet 2017, par laquelle ont été définies les priorités en matière 

d’opération cœur de village, 

Vu la délibération n° 17 en date du 18 septembre 2017 actant le transfert de la convention AMO 

passée par la commune de Saint Jean Lagineste avec le SDAIL concernant le projet 

d’aménagement de la route départementale 40 et des espaces publics (place de la mairie, place de 

l’église, extérieurs de la salle des fêtes), 

Vu la délibération n°5 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle de convention de maîtrise 

d’ouvrage déléguée et définissant les modalités de répartitions financières entre la communauté de 

communes et la commune, 

Vu la délibération n°38 du 10 décembre 2018 validant le plan de financement de cette opération 

d’aménagement, 

Considérant que ce projet d’aménagement a été estimé à 559 027 € HT, 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER le lancement de la consultation en procédure adaptée, concernant le marché de 

travaux pour le programme d’aménagement « Cœur de village de Saint Jean Lagineste»,  

- DE DONNER tout pouvoir à M. le Président pour signer tout acte et document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette décision. 
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DEL N° 10-12-2018-17 - Aménagements "Coeur de village" Autoire : Lancement du marché de travaux 

MAPA 
 

Vu la délibération n° 21 du 10 juillet 2017, par laquelle ont été définies les priorités en matière 

d’opération cœur de village, 

Vu la délibération n°5 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle de convention de maitrise 

d’ouvrage déléguée et définissant les modalités de répartitions financières entre la communauté de 

communes et la commune, 

Vu la délibération du 28 novembre 2017 de la mairie d’Autoire approuvant la convention de maîtrise 

d’ouvrage déléguée et le plan de financement prévisionnel de l’opération, 

Vu la délibération n° 34 du 21 décembre 2017 validant l’opération d’aménagement du centre bourg 

d’Autoire et le plan de financement des travaux pour la phase 1 d’un montant de 866 760,00 € 

 

Considérant l’opération globale sur la commune d’Autoire qui consiste à réaliser des 
aménagements qualitatifs permettant d’assurer la mise en valeur du cœur du village et de ses 
monuments, et ce conformément aux préconisations de la Région pour les opérations Grand Site, 
 
Considérant que ce projet participe à l’attractivité du territoire de CAUVALDOR, et permettra à la 
commune d’Autoire de conserver le label « plus beau village de France », 

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

 

- D’APPROUVER le lancement de la consultation en procédure adaptée, concernant le marché de 

travaux pour le programme d’aménagement « Cœur de village » sur la commune d’Autoire pour 

l’exercice 2019,  

- DE DONNER tout pouvoir à M. le Président pour signer tout acte et document nécessaire     à la mise 

en œuvre de cette décision. 

 

ECONOMIE - TOURISME 

 

DEL N° 10-12-2018-18 - Acquisition de parcelles sur la commune de Souillac 

 

M. le président indique que pour mener à bien le projet de revitalisation de la commune de Souillac, il 
convient d’acquérir le foncier qui a une position stratégique en particulier pour la mise en œuvre 
opérationnelle de la cité de la mode et des arts créatifs, sur le secteur des Aubugues. 

Un propriétaire est vendeur d’une parcelle située en zone constructible (UC du PLU) d’une superficie 
totale de 1.520 m². 

Un accord amiable a été trouvé au prix global de 20.000 € (ce qui correspond à l’estimation des 
domaines). 

 
Considérant le projet de revitalisation de la commune de Souillac basé sur le triptyque « économie, 

habitat et formation » porté par la communauté de communes, en partenariat avec l’agence 

économique CAUVALDOR EXPANSION et la commune, 
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Considérant l’opportunité pour la communauté de communes CAUVALDOR de se porter acquéreur 

d’une parcelle située en zone constructible (UC du PLU) de la commune de Souillac – section AH n° 

64, secteur des Aubugues, portant sur une superficie totale de 1.520 m²,  

Considérant qu’un accord amiable a été trouvé avec les propriétaires, les Consorts Ronzières, pour 

une vente au prix global de 20.000 €, 

Considérant l’avis du service des Domaines en date du 26 mars 2018,  

Considérant l’avis de la commission économie- tourisme réunie le 19 novembre 2018, 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER l’acquisition de la parcelle n° 64 - section AH sise les Aubugues commune de 

Souillac, sur une superficie totale de 1.520 m², appartenant aux Consorts Ronzières au prix total 

et forfaitaire de 20.000 € (vingt mille euros),  

 

- D’AUTORISER M. le Président ou Mme Jeannine AUBRUN (Vice-Présidente du Pôle de Martel-

Payrac-Souillac-Rocamadour) à signer la promesse et l’acte authentique en l’étude de Maître 

Maubrey, Notaire à Souillac, ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette ac-

quisition, 

 

- DE PRECISER que les crédits correspondants à cette acquisition et aux frais afférents sont ins-

crits au budget principal de la communauté de communes. 

 

DEL N° 10-12-2018-19 - Chaufferie de Gramat : validation de l'étude de faisabilité et du plan de 

financement 

  

SSoorrttiiee  ddee  MM..  JJeeaann  PPiieerrrree  RROOUUDDAAIIRREE  

  

M. le Président indique que des travaux de mise aux normes de la chaufferie bois de Gramat sont 
nécessaires. L’étude de faisabilité faite par Sud Ecowatt aboutit au scenario de la mise en place de deux 
chaudières bois de700 kw pour un investissement estimé à 1.664.450 € H.T, sachant que les financeurs 
sur cette opération ont pré-validé un subventionnement à hauteur de 50%.  
En parallèle du renouvellement de cet équipement, la réalisation d’une extension du réseau est 
également programmée pour desservir de nouveaux abonnés (l’Hôpital, les Logements foyers et la 
Maison Médicale). 
M. le Président relève que la part d’autofinancement est couverte par la vente de produit aux divers 

abonnés. 

Vu les modalités d'instruction du Fonds Chaleur 2018, 

Vu les modalités d'instruction des financements Région/FEDER Occitanie 2015-2020, 

Vu l'analyse économique conduisant à un coût du MWh prévisionnel inférieur à 80 € HT/MWh, en phase 

avec les coûts actuels, 

Vu le plan de financement prévisionnel de cette opération, 
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Dépenses Recettes 

Nature des dépenses Montants (HT) Financements % Montants (HT) 

Renouvellement et mise aux 

normes de la chaufferie bois 

de Gramat - désamiantage et 

réfection de la toiture 

      1 080 000 €  ADEME Fonds chaleur 24,1%        401 113 €  

Réfection du réseau de 

chaleur (branche collège) 
          60 000 €  

Conseil Régional Occitanie                         

Crédits Européens FEDER 
24,1%        401 113 €  

Extension du réseau de 

chaleur (branche 

Hôpital/Logements foyers) 

        364 450 €        

Ingénierie /Maîtrise d'œuvre         160 000 €  Autofinancement 51,8%        862 224 €  

TOTAL       1 664 450 €  TOTAL 100%     1 664 450 €  

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D'APPROUVER le plan de financement du projet de rénovation, mise aux normes et extension du 

réseau de chaleur de Gramat, 

- D'AUTORISER M. le Président à engager et signer toutes les démarches de demandes d'aides à 

l'investissement, 

- D’AUTORISER M. le Président à lancer les marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux, en procédure 

adaptée, pour conduire la réalisation de ces investissements et à signer tout document afférent. 

 

DEL N° 10-12-2018-20 - Immobilier d'entreprise  - soutien au projet "les fermiers de Rocamadour" 
 
M. le Président indique que les fermiers de Rocamadour ont un projet d’agrandissement du site de pro-
duction d’Alvignac d’un montant total de 901 792.90€ HT dont 517 578.90€ HT pour le volet immobilier. 
Les objectifs du projet sont d’absorber les volumes prévisionnels de lait à collecter et conquérir de nou-
veaux marchés. L’impact attendu est l’augmentation du chiffre d’affaires et la création de deux em-
bauches à court terme. 
 

M. Christian DELRIEU précise que la coopérative située à Alvignac a pignon sur rue et a besoin 

aujourd’hui de s’agrandir. Il indique que ce dossier pourra également bénéficié de financements 

régionaux (le taux d’intervention baissera sur 3 ans).  

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,  
 
Vu l’instruction du Gouvernement du 22 décembre 2015 (NOR INTB1531125J) relative à la nouvelle 
répartition des compétences en matière d'interventions économiques des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, 
 
Vu le schéma de développement économique (SRDEII) de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée, 
 
Vu le Programme FEADER Midi-Pyrénées 2014-2020 et le projet déposé dans le cadre du dispositif 

4.2.2 « investissements physiques des entreprises de transformation et de commercialisation et de 

commercialisation des produits agricoles », 
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Considérant le projet présenté par les fermiers de Rocamadour d’un montant total de 901 792.90€ HT 

dont 517 578.90€ HT pour le volet immobilier total, 

Considérant que ce projet consiste à agrandir le site de production situé à Alvignac, 

Considérant les objectifs du projet : absorber les volumes prévisionnels de lait à collecter et conquérir 

de nouveaux marchés, 

Considérant l’impact attendu de cette opération en termes d’augmentation du chiffre d’affaires et 
d’emploi (2 embauches à court terme), 
Considérant que cet investissement est éligible pour partie sur les fonds FEADER et régionaux, 

Considérant l’avis favorable de la commission économie-tourisme et des membres du bureau, 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPORTER son soutien à la réalisation du programme immobilier des fermiers de Rocama-

dour, 

- D’ATTRIBUER une subvention d’un montant maximal de 14 196,67 € aux fermiers de rocama-

dour pour la réalisation de leur projet immobilier, 

- DE DIRE que l’assiette éligible du projet ne comprend pas les mêmes postes de dépenses que le 

projet présenté au FEADER, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération. 

 

DEL N° 10-12-2018-21 - Définition de l'intérêt communautaire: Politique locale du commerce et de 

soutien aux activités commerciales 

 
RReettoouurr  ddee  MM..  JJeeaann--  PPiieerrrree  RROOUUDDAAIIRREE 
 
M. le Président indique que lors de la séance du 19 septembre dernier, le conseil communautaire a 
défini l’intérêt communautaire de la « politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales » mais la commission économie souhaite proposer une modification de cet intérêt 
communautaire. 
 
M. Christian DELRIEU rappelle que la loi Notre oblige à définir cette compétence avant fin 2018. La 

commission a notamment souhaité que la communauté de communes puisse aider les associations de 

commerçants à se fédérer. 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,  
Vu l’instruction du Gouvernement du 22 décembre 2015 (NOR INTB1531125J) relative à la nouvelle 
répartition des compétences en matière d'interventions économiques des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, 
Vu la délibération n° 17-09-2018-002 en date du 19 septembre 2018, par laquelle le conseil 

communautaire a validé l’intérêt communautaire de la « politique locale du commerce et soutien aux 

activités commerciales » au sein du bloc de compétences obligatoires « développement économique », 

Considérant que la commission économie- tourisme a souhaité apporter quelques précisions et redéfini 

l’intérêt communautaire de cette compétence comme suit :  
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1- Le soutien des opérateurs économiques par le biais de réalisation d'ateliers relais, location ou 

location-vente de bâtiments, hôtel d'entreprises, d'aide à l'immobilier d'entreprises en partenariat avec la 

Région,  

2-.Toutes actions, permettant d'assurer la création, le maintien et le développement des activités 

économiques sur son périmètre, via son agence de développement économique et touristique et le 

soutien aux plateformes d’initiatives locales notamment, 

3- L’aide technique aux communes pour monter des opérations de maintien de dernier commerce et 

trouver des repreneurs, notamment pour les opérations de revitalisation de centre- bourg ;  

4- .Les actions d’études et d’observations des dynamiques économiques et commerciales sur le 

territoire communautaire ;  

5- Le soutien aux associations de commerçants dans les actions fédérant plusieurs associations à une 

échelle supracommunale ; 

6- L’accueil et l’accompagnement de porteurs de projet dans le domaine commercial (notamment par le 

biais de partenariats) ;  

7- La mise en place des dispositifs d’aide à la création, reprise, modernisation et au développement des 

commerces ;  

8- L’accompagnement, au niveau communautaire, d’initiatives visant à fédérer les commerçants, 

artisans, prestataires de services du territoire ;  

9- Le soutien, l'organisation des actions de coordination et de promotion d’évènements, et d'animations 

à vocation commerciale (salons, foires, marchés à thème, marchés locaux saisonniers de producteurs) 

portées par des associations. 

- Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à 
l'unanimité  des  membres présents ou représentés, décide : 

-DE VALIDER l’intérêt communautaire de la compétence obligatoire «politique locale du commerce et 

soutien aux activités commerciales » » comme présenté ci- avant. 

 

DEL N° 10-12-2018-22 - Attribution du marché de travaux  pour la construction d'un outil d'abattage  et 

de découpe de volailles "Plume du Causse" 
 

M. le Président rappelle que le projet de la plume du Causse avance et qu’il convient en parallèle de 
créer une voie d’accès à la zone du Périé. Dans un premier temps, il est nécessaire de : 
 

- créer une voie à double sens à partir de la RD 840 pour accéder à un futur giratoire qui desservi-
ra la zone, 

- créer une voie longeant l’usine CAPEL pour viabiliser une première tranche de parcelle. 
 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 Mars 2016 relatif aux marchés publics, et notamment l’article 27, 

Vu la délibération n°28112016/19a en date du 28 novembre 2016 autorisant le lancement du marché de 
travaux relatif à la construction d'un outil d'abattage et de découpe de volailles "Plume du Causse",  
 

Considérant le dossier de consultation des entreprises réalisé par le groupement de maîtrise d’œuvre 

POUMEYROL – DEJANTE - CIB  (Mandataire : POUMEYROL Patrick, Architecte) 
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Considérant que le marché a été décomposé en 5 lots comme suit : 

- Lot N°1 : TERRASSEMENTS VRD 
- Lot N°2 : MACONNERIE – GROS OEUVRE 
- Lot N°3 : CHARPENTE METALLIQUE 
- Lot N°4 : COUVERTURE-BARDAGES- SERRURERIE 
- Lot N°5 : SOLS INDUSTRIELS 

 
Considérant qu’un avis d’appel à la concurrence a été publié sur le profil acheteur de la Plateforme de 

dématérialisation, sur le site Internet Cauvaldor, 
 

Considérant le dépôt de 18 offres dans les délais dont une non dématérialisée, 

 

Considérant l’analyse des offres et le classement proposé par la commission « Marché à Procédure 

adaptée » réunie le 06 décembre 2018, au regard des critères décrits dans le règlement de 

consultation. 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’ATTRIBUER les marchés, conformément au classement, aux entreprises citées dans le ta-

bleau ci-dessous, 

 

- DE RETENIR les offres comme suit, conformément aux critères énoncés dans le règlement de 

consultation : 

 

- 

DETAIL DU MONTANT DES OFFRES PROPOSEES

LOTS ENTREPRISES 

MIEUX 

DISANTES 

DETAIL DES OFFRES MONTANTS HT

Lot N°1 TERRASSEMENT VRD LOUBIERES Offre de base 97846,80

Option 1 Clôture et portai l 19384,00

Option 2 Bordures et caniveaux 9308,00

Option 3 Tranchée , fourreaux et regards 2680,00

TOTAL Lot N°1 TERRASSEMENT VRD 129218,80

Lot N°2 MACONNERIE BA ENGELIBERT Offre de base 126747,06

Option 1 Radier cuve Gaz 576,00

Option 6 4750,00

Option 7 Longrines portai l 1650,00

TOTAL Lot N°2 MACONNERIE BA 133723,06

Lot N°3 CHARPENTE METALLIQUE DEGUILHEM TANIE Offre de base 58254,40

Option 2 Structure supportage chaine d'abattage 3485,75

TOTAL Lot N°3 CHARPENTE METALLIQUE 61740,15

Lot N°4 COUVERTURE BARDAGES SERRURERIEDEGUILHEM TANIE Offre de base 60792,95

TOTAL Lot N°4 COUVERTURE BARDAGES SERRURERIE60792,95

Lot N°5 SOLS INDUSTRIELS SOL SOLUTION AGRO Offre de base 25309,93

TOTAL Lot N°5 SOLS INDUSTRIELS 25309,93

TOTAL € HT 410784,89

Fosse béton pour panier 

fil tre+Caniveau+Canalisations

 

- D’AUTORISER M. le Président à signer les marchés avec les entreprises ci-dessus retenues et tous 
les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-23 - Lancement marché de travaux  - voirie accès ZA du Périé à Gramat 
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Vu les délibérations du conseil communautaire de la communauté de communes CAUVALDOR en 
faveur du projet « Plume du Causse », 
 
Considérant que la Zone d’activités du Périé se situe à la jonction entre CAUVALDOR (communes 

de Gramat/Bio) et GRAND FIGEAC (commune d’Issendolus), 

Considérant la nécessité de créer une voie d’accès à cette zone,  

Considérant que les travaux de voirie prévus dans un premier temps correspondent à la création 

d’une voie à double sens, à partir de la route départementale n° 840 pour aller desservir un futur 

giratoire qui rayonnera sur la zone, et une voie longeant l’usine CAPEL pour viabiliser une première 

tranche de parcelle, 

Considérant que le montant total de ces travaux est estimé à 450 993 € HT, 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER le programme de travaux d’aménagement de la voie d’accès à la zone d’activités du 

Perié sur la commune de Gramat, tel que décrit ci- dessus, 

- D’APPROUVER le lancement de la consultation en procédure adaptée, concernant le marché de 

travaux afférent,  

- DE DONNER tout pouvoir à M. le Président pour signer tout document nécessaire à la mise en œuvre 

de cette décision. 

 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

 

DEL N° 10-12-2018-24 - Convention de partenariat FABLAB entre EDF et CAUVALDOR  
 

M. le Président expose qu’ EDF s’intéresse aux tiers lieux- et aux FABLAB, depuis plusieurs années, et 
peut favoriser des projets innovants. Il donne ensuite la parole à M. Hugues DU PRADEL pour présenter 
le projet de convention proposée par l’agence de développement d’EDF « une rivière, un territoire - 
Vallée de la Dordogne ». 
Ce partenariat permettra de bénéficier d’un apport de 5 000 € sur le volet animation autour du fablab, 

avec comme engagement de communiquer les porteurs de projets respectifs. Il espère que ce type de 

partenariat sera suivi par d’autres entreprises. 

 
Vu la délibération n° 10-07-2018-014 du conseil communautaire de la communauté de communes 
Causses et Vallée de la Dordogne du 10 juillet 2018 approuvant le projet fablab, 

 
Considérant le projet de création d’un tiers-lieu dans le bâtiment communautaire de la Maison des 
services publics à Saint-Céré, incluant un fablab, 

 
Considérant que le projet tel qu’élaboré contribue à l’attractivité du territoire notamment en matière de 
développement économique, compétence obligatoire de la Communauté de Communes,  

 
Considérant que ce projet s’inscrit dans les compétences communautaires notamment sur le volet 
numérique,  

 
Considérant que pour EDF, les fablab « lieux de partage et d’expérimentation apparaissent comme des 
moyens favorisant les conditions d’émergence de projets innovants au sein de territoires ruraux », 
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Considérant le projet de convention entre CAUVALDOR et l’agence EDF - Agence « une rivière, un 
territoire - Vallée de la Dordogne », 

 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER le projet de convention entre EDF et CAUVALDOR tel que présenté en annexe 

de la présente délibération,  

- D’AUTORISER M. le Président à signer la convention ainsi que tous les actes nécessaires à la 
bonne exécution de la présente délibération. 

 

CULTURE- PATRIMOINE 

 

DEL N° 10-12-2018-25 - Prolongement de l'accompagnement ADEFPAT pour  les guides conférenciers 

 
M. le Président expose que la 1ere phase d’accompagnement Adefpat des guides conférenciers du nord 
du Lot est terminée. La restitution a eu lieu le jeudi 15 novembre 2018. 
 
Il invite M. Alfred Mathieu TERLIZZI à présenter la suite qui est proposée. Ce dernier rappelle que le 

Pays d’art et d’hisoire a recours à des guides conférenciers qui sont un apport précieux pour les 

différentes visites organisées par le PAH. Mais au vu des difficultés qu’ils rencontrent dans l’exercice de 

leur métier, il a été décidé de  travailler avec eux par le biais d’un accompagnement ADEFPAT. 

L’objectif était de travailler sur des pistes de mutualisation de certaines tâches, sur leur statut. Ce travail 
a été mené avec les employeurs. 
Les membres du groupe de travail souhaitent poursuivre l’accompagnement pour continuer le travail 
amorcé sur :  
• l'étude de la faisabilité de créer une structure commune qui permettrait aux guides de mutualiser 
la partie administrative, comptable, etc, 
• le travail sur les statuts pour les guides avec l'aide de juristes, 
• l’élaboration et la mise en place d’un process et d’un outil de réservation partagé pour des visites 
(agenda partagé). 
• la possibilité d’envisager des actions de formation commune (langues, outils numériques, etc.). 
La restitution qui a eu lieu le 15 novembre a permis de mettre en lumière les avancées significatives 
procurées par ce travail mais il s’avère utile de poursuivre la réflexion par un accompagnement 
complémentaire (représentant 4 jours supplémentaires). 
 

Il rappelle que ce type d’accompagnement est financé par la Région et l’Europe, et apporte beaucoup au 

territoire et aux différents acteurs concernés.  

Il précise enfin que Mme Monique MARTIGNAC défendra ce dossier lors de l’AG de l’ADEFPAT ce 11 

décembre. 

 

Considérant l’accompagnement Adefpat dont a bénéficié la communauté de communes CAUVALDOR 
et les partenaires autour de l’activité des guides conférenciers,  

Considérant les objectifs de cet accompagnement ayant pour but de permettre aux guides de passer 
de 7 mois de prestations à 8 mois sur l’année, en valorisant au mieux leurs temps de création, mais 
également d’optimiser l’organisation collective pour anticiper et gérer au mieux la haute saison, 
simplifier leurs contraintes administratives et valoriser leur professionnalisme, 
Considérant que ce travail s’inscrit dans le cadre des compétences communautaires, 
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Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE SOLLICITER un accompagnement par la formation auprès de l’ADEFPAT afin de faciliter la 
production collective, autour de l’activité des guides conférenciers, 

- DE MANDATER un groupe projet chargé d’élaborer des propositions, 
- DE PRECISER que ce groupe remplit une mission d’intérêt général pour la communauté de 

communes :  
� Les membres du groupe projet sont chargés d’élaborer des propositions afin d’aider la commu-

nauté de communes à exercer ses compétences en partant des besoins des bénéficiaires ul-
times du service d’intérêt général 

� La seule compensation financière apportée aux membres du groupe projet est l’action de for-
mation-développement mise en œuvre par l’ADEFPAT pour développer une compétence collec-
tive au sein du groupe projet  

� L’action de formation-développement est dimensionnée aux besoins de la mission suite à 
un travail réalisé conjointement entre l’ADEFPAT et la communauté de communes. 

Du fait de cette mission d’intérêt général, cette aide par la formation n’est pas considérée comme 
une aide d’Etat pour chacun des acteurs économiques participant au groupe projet. 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document relatif à ce nouvel accompagnement. 
 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

 

DEL N° 10-12-2018-26 - Etude stratégique, globale et mutualisée pour le développement et la  

valorisation des bourgs-centres de Biars-sur-Cère, Martel, Sousceyrac-en-Quercy et Payrac - Demande 

de financements complémentaires 
 

Vu la délibération 12-11-2018-04  en date du 12 novembre 2018 désignant la communauté de 
communes CAUVALDOR comme coordonnateur du groupement de commandes constitué avec les 
communes de Biars-sur-Cère, Martel, Sousceyrac-en-Quercy et Payrac pour mener à bien l’étude 
opérationnelle dans le cadre de l’opération bourg- centre menée par la Région Occitanie, 
 

Considérant que les communes de Biars-sur-Cère, Martel, Sousceyrac-en-Quercy et Payrac sont 

éligibles aux dispositifs de la politique régionale de développement et de valorisation des « Bourgs-

Centres Occitanie / Pyrénées-Méditerranée » et en ayant fait acte de pré-candidatures, 

Considérant par conséquent l’opportunité d’obtenir un financement de la Région Occitanie / Pyrénées-

Méditerranée par le biais de la politique de développement et de valorisation des « Bourgs-Centres 

Occitanie / Pyrénées-Méditerranée » pour la réalisation de l’étude stratégique, globale et mutualisée 

pour le développement et la valorisation des bourgs-centres de Biars-sur-Cère, Martel, Sousceyrac-en-

Quercy et Payrac, 

Considérant la participation financière des communes de Biars-sur-Cère, Martel, Sousceyrac-en-

Quercy et Payrac par la voie de fonds de concours à la communauté de communes, 

 

Considérant également la possibilité de financement de cette étude par la Banque des Territoires – 

Groupe Caisse des Dépôts via leur intervention en soutien de la politique régionale de développement et 

de valorisation des « Bourgs-Centres Occitanie / Pyrénées-Méditerranée », 
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M. le Président présente le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

 

- D’APPROUVER le plan de financement proposé ci-dessus, 

- D’AUTORISER M. le Président à solliciter les subventions comme indiquées dans le plan de 

financement prévisionnel, 

- D’AUTORISER M. le Président à engager toute démarche et signer tout document nécessaire pour 

mener à bien ce projet. 

 

 

SOCIAL - SOLIDARITE 

 

DEL N° 10-12-2018-27 - Construction de la Maison de santé pluri-professionnelle à Sousceyrac en 

Quercy - Validation du programme - Avenant au marché de maîtrise d'oeuvre -Autorisation de 

lancement du marché de travaux 

 
M. le Président expose que le montant initial des travaux avait été établi par l’assistant à maîtrise 
d’ouvrage, Lot Habitat, mais le projet n’était pas totalement finalisé avec les professionnels de santé ; de 
plus manquaient le diagnostic amiante et l’étude de sols. D’autre part, il a été décidé que les travaux du 
clos- couvert serait supporté par CAUVALDOR, avec par la suite la conclusion d’un bail long terme avec 
la commune, permettant de répercuter sa part.  
  
Le programme d’investissement est estimé au stade APD à 978 856.02 € HT. 
Ce qui impacte directement la rémunération du maître d'œuvre, qu’il est proposé de porter à 85 070.00 
euros HT (taux de rémunération : 9.5%). 
Vu la délibération n°31 du conseil communautaire en date du 17 juillet 2017 actant la reprise du 

dossier de création d’une maison de santé pluri- professionnelle à Sousceyrac en Quercy, lancé à 

l’origine par la commune et actant la reprise du contrat de maîtrise d’œuvre passé avec le groupement 

l’atelier du Rouget Simon Teyssou- mandataire, l’atelier de Saint Céré Mathieu Bennet, et le bureau 

d’études IES ingénierie, 

Considérant que cette opération consiste en une réhabilitation de deux immeubles anciens dans le 

centre- bourg de Sousceyrac en Quercy et une extension de ces bâtiments, 
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Considérant les modifications apportées au projet, après réunions de travail avec les professionnels de 
santé, futurs occupants de la MSP, portant sur une augmentation de la surface totale à aménager (de 
350 m² à 453 m²), la nécessité de prévoir un système de climatisation et la réalisation d’une nouvelle 
rampe d’accès pour l’accessibilité PMR. Il s’avère également nécessaire de procéder à un 
désamiantage sur certaines pièces de l’immeuble à réhabiliter et après étude géotechnique, des 
fondations spéciales doivent être réalisées et un mur de soutènement construit, 

 
Considérant que le programme pris en charge par la communauté de communes intègre le « clos- 
couvert » pour l’ensemble du bâtiment, sachant qu’un bail sera ensuite conclu avec la commune pour sa 
part relative aux logements communaux, 

 
Considérant que le programme d’investissement est estimé au stade APD à 978 856.02 € HT 

(comprenant l’option rampe d’accès PMR), 

En conséquence, il est proposé que le montant définitif de rémunération du maître d'œuvre soit fixé 
comme ci-dessous : 

 
Montant initial enveloppe Programme :              493 000.00 euros HT 
Taux de rémunération :      9.5 % 
Montant initial des honoraires :     46 835.00 euros HT 
Montant nouvelle base programme pour calcul honoraires :       895 473.70 euros HT 
Taux de rémunération :      9.5 % 
Montant définitif des honoraires :     85 070.00 euros HT 
 
Montant de l'avenant HT :       38 235.00 euros 
Montant de l'avenant TTC :      45 832 euros. 

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

 

- DE VALIDER le nouveau programme de construction et réhabilitation de la maison de santé pluri-

professionnelle à Sousceyrac-en-Quercy et l’avenant n° 2 au contrat de maîtrise d’œuvre qui en 

découle,  

- D’APPROUVER le lancement du marché de travaux en procédure adaptée, concernant la réalisation 

de cette opération, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-28 - Construction de la Maison de Santé Pluri-professionnelle à Sousceyrac en 

Quercy : Validation de la convention de groupement de commandes avec la commune  

 
M. le Président rappelle que le bâtiment qui accueillera la MSP au rez de chaussée fera l’objet de 
travaux réalisés par la commune, aux étages, pour la réalisation des logements. 
En vue de faciliter la gestion administrative des procédures, il est proposé de créer un groupement de 
commandes entre CAUVALDOR et Sousceyrac en Quercy pour passer un marché unique de travaux, 
sachant que CAUVALDOR coordonnera et accomplira toutes les tâches administratives. Chaque 
collectivité signera les marchés qui lui incomberont. 
 

Vu l’ordonnance du 23 juillet 2015 et le décret du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
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Vu la convention constitutive jointe en annexe, 

Considérant que, au regard des compétences communautaires et communales, le projet 

d’aménagement de logements communaux porté par la commune de Sousceyrac en Quercy sur les 

niveaux 1 et 2 du bâtiment qui sera réhabilité pour accueillir également la Maison de Santé Pluri- 

professionnelle,  la communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne et la commune ont la 

nécessité de mener la procédure de marchés de travaux concernant ces deux opérations dans le même 

temps, 

Considérant que la communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne, au regard de ses 

propres besoins, a un intérêt à adhérer à un groupement de commandes à constituer avec la commune 

de Sousceyrac en Quercy, 

Considérant la délibération de la commune concernée,  

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE DECIDER de l’adhésion de la communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne au 

groupement de commandes précité pour « la Construction d’une Maison de Santé Pluri profession-

nelle et aménagement de logements communaux » à Sousceyrac en Quercy » 

- D’APPROUVER la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe à la pré-

sente délibération, cette décision valant signature de la convention constitutive par M. le Président 
pour le compte de la communauté de communes, 

- DE PRENDRE ACTE que la communauté de communes est désignée comme coordonnateur du 

groupement de commandes,  

- D’AUTORISER M. le Président à signer les marchés de travaux intéressant la communauté de com-

munes Causses et Vallée de la Dordogne avec les prestataires retenus,  

--  DE S’ENGAGER à régler les sommes dues aux titulaires des marchés retenus par le groupement de 

commandes pour la part incombant à la communauté de communes Causses et Vallée de la Dor-
dogne et à les inscrire préalablement à son budget.  

DDééppaarrtt  ddee  MM..  JJeeaann--  YYvveess  LLAANNDDAASS 

 

DEL N° 10-12-2018-29 - Convention relative à une activité gériatrique proposée par l'équipe mobile de 

l'hôpital de Gourdon avec mise à disposition de locaux au sein des MSP de Payrac et de Souillac 
 

M. le Président indique que l’Equipe Mobile de Gériatrie de l’Hôpital de Gourdon a été missionnée par 
l’ARS pour développer au sein des MSP le dépistage et la prise en charge de la perte d’autonomie des 
personnes âgées.  
Le diagnostic établi permettra ensuite de mettre en place une prise en charge spécifique de ces patients. 
L’hôpital propose de faire intervenir une infirmière spécialisée au sein des MSP de Payrac et de Souillac 
un vendredi par mois (une demi- journée pour chaque MSP) voire d’un médecin gériatre. 
 
M. Michel SYLVESTRE précise qu’après une rencontre avec l’équipe de gériatrie de l’hôpital, il est 

proposé que la mise à disposition des locaux pour l’intervention au sein de ces 2 MSP soit gratuite sauf 

pour les consultations payantes (Reversement par l’hôpital de Gourdon de 10 % du montant de la 

consultation), afin de ne pas créer de distorsion par rapport aux autres professionnels pratiquant au sein 

de ces maisons de santé. 

Mme Marie-Claude JALLAIS relève l’intérêt pour les habitants du territoire de pouvoir bénéficier d’une 

permanence destinée à prévenir la fragilité de certaines personnes âgées, pour un meilleur 

accompagnement. 
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Vu la loi du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

Vu la compétence communautaire dans le cadre de l’action sociale portant sur « l’étude, la construction, 

la gestion et le fonctionnement de maisons de santé pluri-professionnelles (MSP) sur le territoire 

communautaire »,  

Considérant que quatre maisons de santé sont aujourd’hui gérées par la communauté de communes et 

qu’un projet est en cours sur la commune de Sousceyrac en Quercy,  

Considérant que ces dernières ont vocation à permettre d’améliorer de la qualité de prise en charge 

des patients, grâce à une meilleure coordination entre professionnels et de maintenir des services 

publics de santé de proximité, 

Considérant qu’à ce titre, l’hôpital de Gourdon a donc sollicité la communauté de communes afin de 

pouvoir intervenir au sein des MSP de Payrac et de Souillac par la mise à disposition d’un local à raison 

d’un jour par mois (une demi-journée pour chaque maison) au sein de ces deux maisons de santé afin 

de pouvoir accueillir les personnes qui auront au préalable été orientées par leur médecin traitant, 

Considérant le projet de convention définissant les modalités de mise à disposition de locaux au sein 

des MSP de Payrac et de Souillac, 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER la convention de mise à disposition de locaux au sein des MSP de Payrac et de 

Souillac, au profit de l’équipe mobile de gériatrie de l’hôpital de Gourdon missionnée par l’ARS dans le 

cadre de la prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées, ci- jointe en annexe, 

- DE PRECISER que la mise à disposition des locaux sera consentie à titre gratuit pour l’intervention de 

l’infirmière dans le cadre de la mission d’évaluation et fera l’objet d’un reversement de 10 % du montant 

de la consultation payante du médecin gériatre, par l’hôpital de Gourdon, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer cette convention et tout autre document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette décision. 

DEL N° 10-12-2018-30 - Avenants de prolongation de délai  pour le marché de travaux de la résidence 

autonomie "les Césarines" à Saint-Céré 
 

M. le Président expose que les travaux réalisés sur les bâtiments de la résidence autonomie des 

Césarines, ont pris du retard, obligeant à prolonger la durée d’exécution (jusqu’au 31 juillet 2019) et à 

signer des avenants aux marchés initiaux pour les lots n° 1 (DE NARDI), n°2 (PVC SYSTEM) et n°3 

(CLARETY). Ce retard est dû principalement aux contraintes climatiques pour les travaux d’isolation par 

l’extérieur (températures / hydrométrie). 

Vu l’article 27 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

Vu la délibération n°19122016/07 en date du 19 décembre 2016 et la délibération n° 13022017/95 en 

date du 13 février 2017 portant attribution des marchés de travaux (lots n° 1, 2, 3 et 4) relatifs à la 

réhabilitation des logements foyers « Les Césarines » à Saint Céré et autorisant M. le Président à 

signer lesdits marchés, 

Vu la délibération n°38 en date du 15 mai 2017 approuvant les avenants aux marchés relatifs à la 

réhabilitation des logements foyers « Les Césarines » portant le délai d’exécution des travaux de cinq 

mois à douze mois pour les lots n° 2, 3 et 4, et la délibération n° 73 en date du 05 février 2018 

approuvant les avenants pour les lots n° 2 et 3, 
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Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER les avenants aux marchés de travaux relatifs à la réhabilitation des foyers lo-
gements « Les Césarines » comme suit : 
Avenant n° 1 pour le lot n° 1 entreprise DE NARDI SARL- Prolongation délai d’exécution du 26 
novembre 2018 au 31 juillet 2019 
Avenant n° 3 pour le lot n° 2 entreprise PVC SYSTEM EURL - Prolongation délai d’exécution 
du 19 avril 2018 au 31 juillet 2019 
Avenant n° 3 pour le lot n° 3 entreprise SARL CLARETY Guy - Prolongation délai d’exécution 
du 19 avril 2018 au 31 juillet 2019 ; 

 
- D’AUTORISER M. le Président à signer les avenants aux marchés en question et tous les docu-

ments nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 

ENFANCE - JEUNESSE  

  

DDEEPPAARRTT  ddee  MM..  PPaattrriicckk  BBAAYYLLEE 

DEL N° 10-12-2018-31 - Définition de l'intérêt communautaire : Soutien actions scolaires  

 
M. le Président précise que les statuts que nous avons approuvés prévoient la compétence de 
CAUVALDOR, au titre de l’action sociale, pour le soutien aux actions scolaires mais sans définir d’intérêt 
communautaire. 
 
M. José SANTAMARTA prend le relais en expliquant que le projet culturel de territoire avait déjà intégré 

le soutien aux équipements culturels de proximité.  

M. Michel SYLVESTRE demande s’il s’agit d’un soutien total ou d’une subvention. 

M. José SANTAMARTA rappelle que si cette définition n’était pas votée avant la fin de l’année, 

CAUVALDOR aurait été contrainte de prendre la compétence en totalité, d’où l’écriture proposée qui 

permet de limiter la prise en charge. 

Vu la délibération n° 17-09-2018-002 en date du 19 septembre 2018, par laquelle le conseil 

communautaire a validé l’intérêt communautaire des compétences optionnelles,  

Considérant qu’au titre de l’action sociale, le soutien aux actions scolaires n’a pas été précisé sur la 

délibération précitée et mérite donc de l’être avant la fin de l’année 2018, car à défaut, ce soutien 

relèverait totalement et exclusivement de la communauté de communes,  

Considérant le projet culturel de territoire de CAUVALDOR dont un des objectifs est d’apporter un 

soutien opérationnel aux services culturels de proximité, 

Considérant la présence de cinq cinémas sur le périmètre de CAUVALDOR (Biars-sur-Cère, Gramat, 

Vayrac, Saint Céré et Souillac), 

Il est donc proposé de définir l’intérêt communautaire de cette compétence comme suit : 

« Soutien financier pour le transport des classes sur sites afin d’encourager les programmes 

écoles/ collèges et cinéma, dans la limite d’une sortie trimestrielle par établissement scolaire 

public ou privé sous contrat ». 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER l’intérêt communautaire de la compétence « soutien actions scolaires » comme présenté 
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ci- avant, 

- DE PRECISER que le soutien financier pourra être amené à évoluer au vu du résultat du travail qui 

sera effectué par la commission activités sportives sur cette problématique du transport des scolaires sur 

des sites ou manifestations sportives et culturelles, mais aussi en fonction de l’enveloppe budgétaire 

allouée. 

 

ACTIVITES ET EQUIPEMENTS SPORTIFS 

 

RREETTOOUURR  ddee  MM..  JJeeaann--  YYvveess  LLAANNDDAASS 

 DEL N° 10-12-2018-32 - Autorisation lancement consultation marché de maîtrise d'oeuvre et marché de 

travaux 2ème tranche travaux piscine de Souillac 

Vu la délibération n°23 en date du 21 décembre 2017 par laquelle le conseil communautaire de 

CAUVALDOR a défini, l’intérêt communautaire de la compétence optionnelle au titre desquelles la 

compétence « Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
d’intérêt communautaire »,  

 

Vu le Plan de Développement des piscines communautaires défini par la communauté de communes 

CAUVALDOR, 

 

Vu la délibération n°39 en date du 21 décembre 2017, validant le programme de la deuxième tranche de 

travaux concernant la piscine de Souillac (réhabilitation du bâtiment des vestiaires et douches, 

réalisation d’un bassin nordique, mise en sécurité et conformité des équipements) pour un montant total 

comprenant les honoraires de maîtrise d’œuvre estimé à 524 671 € HT, 

 
Considérant l’enjeu principal de ces travaux, à savoir pouvoir proposer un plus grand volume de 
créneaux à disposition des scolaires en vue de l’apprentissage de la natation,  
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

-D’AUTORISER le lancement du marché de maîtrise d’œuvre en procédure adaptée concernant la 

deuxième tranche de l’opération de réhabilitation de la piscine de Souillac, 

-D’AUTORISER le lancement du marché de travaux en procédure adaptée concernant cette deuxième 

tranche de programme de travaux, 

-D’AUTORISER M. le Président à signer tout document nécessaire à la mise enoeuvre de cette 

décision. 

AFFAIRES FINANCIERES 

 

DEL N° 10-12-2018-33 - Demande de subvention auprès de la DRAFF : ingenierie Plan Alimentaire de 

Territoire 

M. le Président expose que le diagnostic agricole et alimentaire qui vient d’être réalisé a permis de 
dégager 3 enjeux : 

- le foncier et l’installation 
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- la restauration collective  
- l’accessibilité sociale de l’alimentation 

L’objectif, désormais, est de mobiliser l’ensemble des acteurs locaux pour construire une vision 
alimentaire commune. Cette animation territoriale peut mobiliser un appui financier de la DRAAF. 

M. Dominique MALAVERGNE indique qu’il sera possible de répondre à l’appel à projet du Feader au 

printemps et ainsi qu’à celui du « programme national de l’alimentation » courant second semestre 2019. 

 

Vu le budget primitif de la communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne voté en date 

du 23 mars 2018, 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Causses et Vallée de la 

Dordogne n° 15-10-2018-006 en date du 15 octobre 2018 décidant de l’élaboration d’un Projet 

Alimentaire Territorial à l’échelle de CAUVALDOR, 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Causses et Vallée de la 

Dordogne n° 15-10-2018-15 en date du 15 octobre 2018 décidant le recrutement d’un chargé de mission 

« Projet Alimentaire Territorial ». 

Considérant que le projet alimentaire contribue à l’attractivité du territoire, notamment en matière de 

développement économique et de tourisme, compétences obligatoires de la communauté de 

communes, 

Considérant l’opportunité de mobiliser des fonds du ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de la 

forêt sur l’ingénierie du PAT, 

Considérant le plan de financement global de l’opération,  

Considérant l’avis favorable du bureau, 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE SOLLICITER une subvention auprès de la Direction Régionale de l'Alimentation de l'Agricul-

ture et de la Forêt Occitanie (DRAAF) d’un montant de 3 000 euros dans le cadre de l’élaboration 

du Projet Alimentaire de Territoire de CAUVALDOR, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération. 

 

DEL N° 10-12-2018-34 - Remboursement des frais de mission du Président  

 
M. le Président expose à l’assemblée qu’il est régulièrement amené à se déplacer à Paris et à l’étranger, 

pour rencontrer des investisseurs et défendre les projets de développement économique portés par 

CAUVALDOR. Encore prochainement, un déplacement à Paris est prévu pour défendre le projet 

Viroulou : aucun frais d’hébergement (logé dans la famille).  

Mme la Trésorière demande qu’une délibération soit prise afin de pouvoir rembourser les frais engagés 
lors de ces déplacements. 
 

Sur le même thème, Mme Claire DELANDE revient sur les frais de déplacements des élus de la 

communauté de communes. C’est une attente de la part de tous les conseillers communautaires depuis 

plusieurs mois, et notamment pour les longues distances (inconvénient des grandes intercommunalités). 
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Il y a une réflexion en cours « mais à force d’y réfléchir, ce sera la fin du mandat ». Elle demande donc 

expressément que soit rendue une étude pour tous les élus. 

M. le Président expose qu’un schéma a été établi (sachant que les élus percevant des indemnités n’en 

bénéficieraient pas) : pour les commissions transversales mais aussi les commissions de pôles, car le 

territoire est étendu même à l’échelle d’un pôle. Mais il faut avoir conscience que cela représente de la 

gestion, et donc du personnel. Cela sera à mettre en place, mais il faut être prudent : énormément de 

réunions, induisant de la gestion administrative et comptable. Il est possible que cela soit opérationnel 

pour la fin du mandat, mais cela servira pour le prochain. 

Mme Carole THEIL relève qu’il faudrait que le remboursement soit effectif au moins pour les réunions du 

conseil communautaire, pour commencer. 

M. Roger LARRIBE estime que les élus qui n’ont pas d’indemnité doivent être prioritaires. 

M. le Président répond que la règle pourrait être mise en place pour les commissions transversales et 

pour le conseil communautaire pour les élus sans indemnité. Ce point devra faire l’objet d’une 

proposition lors d’un  prochain conseil communautaire. 

M Didier SAINT MAXENT demande qui signera les ordres de mission pour le Président. 

M. le Président indique que ce sera le premier Vice- Président. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5211- 14, L 2123-18 et R 

2123-22-1, 

Considérant que dans le cadre de l’exercice de son mandat, le Président peut être amené à effectuer 

des déplacements en France comme à l’étranger occasionnant des frais de transport et de séjour, 

Considérant que les frais exposés dans le cadre de ses fonctions de Président donnent droit à un 

remboursement lorsque ceux-ci s’exécutent dans le cadre d’un mandat spécial présentant un intérêt 

communautaire, 

- Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré,  par 88 voix 
Pour , 0 voix Contre et 1 Abstention (Mme DELANDE) des  membres présents ou représentés, 
décide : 

- DAUTORISER le remboursement des frais de mission liés aux déplacements du Président dans 

le cadre d’un mandat spécial relatif au suivi de projets d’ordre économique, en particulier pour 

préparer l’installation de porteurs de projets sur le territoire communautaire, 

- DE DIRE que les frais de mission du Président seront remboursés sur présentation d’un ordre de 

mission et d’un état de frais. 

 

DEL N° 10-12-2018-35 - Attributions de compensation définitives 2018 : validation du montant individuel 

par commune 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 

Vu le Code Général des Impôts (C.G.I.),   

Vu l’article 1609 nonies C IV du Code général des impôts, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 07012017/43 en date du 7 janvier 2017 arrêtant la 
composition de la commission locale d’évaluation des charges transférées,  

Vu l’arrêté du Président de la communauté de communes fixant la liste nominative des membres de la 

CLECT au regard des délibérations des communes,  



Procès-verbal du conseil communautaire du 10 décembre 2018 Sousceyrac en Quercy  

39/65 

Vu l’adoption du rapport définitif par la commission locale d’évaluation des charges transférées 

(C.L.E.C.T) du 03 septembre 2018, 

Vu l’adoption dudit rapport par le conseil communautaire le 17 septembre 2018, 

Vu le vote des communes adoptant ledit rapport, 

M. LORBLANCHET demande pourquoi les sentiers de randonnées ne sont pas pris en compte, M. 
ARHEL précise que cela sera fait pour 2019. 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’ADOPTER le montant individuel par commune des attributions de compensation définitives 
2018, (tableau en annexe A0a) 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document afférent à cette affaire.  
 

DEL N° 10-12-2018-36 - Demande de DETR 2019 - restauration du ruisseau d'Alvignac et du Lac de la 

source Salmière 
 
SSOORRTTIIEE  DDEE  MM..  TThhiieerrrryy  CCHHAARRTTRROOUUXX 
 
M. le Président rappelle que par délibération en date du 27 mars 2017, le conseil communautaire a 
autorisé le lancement des instructions règlementaires pour réaliser les travaux de restauration 
écologique du plan d’eau de la source Salmière à ALVIGNAC. 
Ces travaux consistent à : 

- Curer partiellement le plan d’eau (environ 7 500 m3)  
- remplacer des vannes défectueuses et mettre en place un ouvrage de contrôle du débit à resti-

tuer à l’aval 
- réaliser un piège à sédiment 
- prendre des actions en faveur de la restauration de la qualité écologique du cours d’eau et des 

habitats aquatiques (berges, ripisylve, lit mineur du ruisseau, zone humide). 
Le coût prévisionnel de la totalité des travaux HT s’élève à 352 963,00 euros. De la DETR 2019 peut 
être sollicitée sur la base de 319 175,00 (y compris Maitrise d’œuvre, par contre sont exclus de 
l’enveloppe les travaux de restauration du cours d’eau). 
 
 
Vu la circulaire de gestion adressée par le Préfet aux Maires et Présidents d’EPCI le 2 octobre 2018, 
 
Vu la délibération n°27-03-2017/82 du 27 mars 2017 du conseil communautaire autorisant le lancement 

des instructions règlementaires nécessaires avant la réalisation de travaux pour la restauration 

écologique du plan d’eau de la source Salmière à ALVIGNAC, 

Considérant que dès 2015, dans un objectif de valorisation de la biodiversité et afin de créer un site 
attractif pour le tourisme thermal et halieutique, le syndicat Mixte du pays de la Vallée de la Dordogne 
(SMPVD) avait initié un programme d’actions visant à rétablir le potentiel et la fonctionnalité écologique 
du plan d’eau et son ruisseau d’alimentation, 

Considérant que la communauté de communes CAUVALDOR a repris les engagements portés par le 
SMPVD et confié au groupement Antea Group/L’Artifex une mission d’étude et de maîtrise d’œuvre 
visant à définir les travaux de restauration du Ruisseau d’Alvignac et du Lac de la Source Salmière, afin 
de répondre aux objectifs suivants : 

- Restauration du potentiel écologique du cours d’eau en amont du plan d’eau, par la 
diversification des écoulements et l’amélioration des habitats aquatiques 

- Restauration de la fonctionnalité écologique du plan d’eau et conservation de son 
caractère piscicole 
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- Amélioration de la sécurité des activités de loisirs aux abords du plan d’eau et 
sensibilisation du public à son potentiel écologique 

Considérant le scénario d’aménagement retenu par le comité de pilotage consistant à conserver le plan 
d’eau, tout en améliorant le système cours d’eau/plan d’eau grâce à l’implantation d’ouvrages 
hydrauliques, 

Considérant que le coût prévisionnel de la totalité des travaux HT y compris honoraires de maitrise 
d’œuvre s’élève à 352 963,00 euros,  

Considérant que cette opération doit être réalisée courant second semestre 2019, 

M. le Président propose de solliciter une aide au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
2019 (critère 4-2) sur la base de travaux de 319 175,00 (y compris Maitrise d’œuvre) ; étant précisé que 
les travaux de restauration du cours d’eau sont exclus de l’enveloppe.  

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE SOLLICITER auprès de l’Etat une subvention au titre de la DETR 2019 pour un financement 

à hauteur de 25 % (soit 79 793,75 €) pour mener à bien le projet présenté ci- avant, 

- D’AUTORISER M. le Président à lancer le marché de travaux correspondant en procédure adap-

tée et de signer tous documents nécessaires afférents à ce dossier.  

 

DEL N° 10-12-2018-37 - Demande de financements 2019 -  Aménagement coeur de village Bretenoux 

(Pierre Loti) 

 
M. le Président précise qu’il s’agit comme vu plus avant de la phase 2, pour un montant de 419 618 € 
sur lequel peut être sollicitée de la DETR ainsi que les autres partenaires (Département / Région). 
 
Vu la circulaire de gestion adressée par le Préfet aux Maires et Présidents d’EPCI le 2 octobre 2018, 
Vu le règlement départemental sur le FAST et les règles de mobilisation des aides régionales dans le 
cadre du dispositif Grands sites Occitanie, 
 
Vu la délibération n° 21 du 10 juillet 2017, par laquelle ont été définies les priorités en matière 
d’opérations cœur de village, qui consistent à réaliser un aménagement qualitatif des centres bourgs, 
et qui entrent dans le champ de compétence « Voirie d’intérêt communautaire », 

 
Vu la délibération n° 5 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle de convention de maitrise d’ouvrage 
déléguée et définissant les modalités de répartition financière,  
 
Considérant les études du schéma directeur d’aménagement de la commune de Bretenoux qui ont 
permis de définir, planifier, chiffrer et évaluer une stratégie d’aménagement sur les 10 prochaines 
années, en vue de :  

- Redynamiser le cœur emblématique de la bastide ;  
- Affirmer et préserver les caractéristiques urbaines ;  
- Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti ;  
- Valoriser les atouts paysagers et les éléments naturels de la commune ;  
- Apporter une cohérence d’ensemble entre les différentes entités urbaines (bastide, faubourgs, 

espaces naturels et paysager) et une identité propre à la commune.  
 

Considérant qu’au vu du chiffrage global du projet d’aménagement du cœur de village de Bretenoux, 

plusieurs  tranches ont été définies afin d’assurer la mise en œuvre par phase et la soutenabilité 

financière de l’opération tant pour la commune que la communauté de communes,  

Considérant que la première phase opérationnelle rue d’Orlinde dont les travaux sont quasiment 
achevés, a permis d’impulser une dynamique rapide au sein de la bastide, 
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Considérant le programme d’aménagement portant sur une deuxième phase sur le secteur « rues de la 
Guierle et Pierre Loti/  Arcades »,  

Considérant le plan de financement comme suit : 

Vu le plan de financement présenté ci-dessous : 

DEPENSES RECETTES   

Nature des dépenses Montants (HT) Financements  % Montants Observations 

Travaux    382 166,50 €  Région  35% 146 866,59 € Dispositif Grand site 

            

    DETR 30% 125 885,65 €   

Maitrise d'œuvre      37 452,32 €          

    Département du Lot - FAST  15% 62 942,82 € 
Fiche 12 plafond 

500 000€ 

            

    CAUVALDOR 20% 83 923,76 €   

TOTAL 419 618,82 € TOTAL 100% 419 618,82 €  

      

     

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER la deuxième tranche de l’opération d’aménagement du centre bourg de Bretenoux, 

- D’AUTORISER M. le Président à solliciter les subventions nécessaires à la réalisation de ces travaux 

selon le plan de financement prévisionnel mentionné supra,  
- D’AUTORISER M. le Président à lancer le marché de travaux correspondant en procédure adaptée, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération.  

 

DEL N° 10-12-2018-38 - Demande de  financements 2019 -  Aménagement Coeur de village Saint-Jean-

Lagineste  

 
RREETTOOUURR  MM..  TThhiieerrrryy  CCHHAARRTTRROOUUXX  
  
M. Pierre DESTIC s’interroge sur les travaux réalisés sur la route départementale. 

M. Thierry LAVERDET indique que le département et la commune assume chacun leur part. 

Vu la circulaire de gestion adressée par le Préfet aux Maires et Présidents d’EPCI le 2 octobre 2018, 

 
Vu la délibération n° 21 du 10 juillet 2017, par laquelle ont été définies les priorités en matière 
d’opérations cœur de village, qui consistent à réaliser un aménagement qualitatif des centres bourgs, et 
qui entrent dans le champ de compétence « Voirie d’intérêt communautaire », 

 
Vu la délibération n° 5 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle de convention de maitrise d’ouvrage 
déléguée et définissant les modalités de répartition financière,  

 
Vu la délibération du 28 novembre 2017 de la mairie de Saint-Jean-Lagineste approuvant la convention 
de maitrise d’ouvrage déléguée et le plan de financement prévisionnel de l’opération,  

 
Considérant l’opération globale sur la commune de Saint-Jean-Lagineste qui consiste à réaliser des 
aménagements qualitatifs permettant d’assurer la mise en valeur du cœur du village : aménagement de 
la route départementale 40 et des espaces publics (place de la mairie, place de l’église, extérieurs de la 
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salle des fêtes), 
 

Considérant que ce projet participe à l’attractivité du territoire de CAUVALDOR et permettra le maintien 
et le développement des commerces en place ou en cours d’installation, 

 
Considérant le dossier APS délivré par le groupement SALTUS – A2i, 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel ci- après : 

DEPENSES RECETTES   

Nature des dépenses Montants (HT) Financements  % Montants Observations 

Travaux    525 155,00 €  Région  25% 139 756,87 € 
Aménagement et 
qualification des 
espaces publics 

    Etat : DETR 30% 167 708,25 €   

AMO      33 872,50 €          

    
Département du Lot - 
FAST -  

15% 83 854,12 € Fiche 12 

    CAUVALDOR 30% 167 708,25 €   

TOTAL 559 027,50 € TOTAL 100% 559 027,50 € 
 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER l’opération d’aménagement du centre bourg de Saint-Jean-Lagineste, 

- D’AUTORISER M. le Président à solliciter les subventions nécessaires à la réalisation de ces travaux 

selon le plan de financement prévisionnel mentionné supra.  
- D’AUTORISER M. le Président à lancer le marché de travaux correspondant en procédure adaptée, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération.  

 

DEL N° 10-12-2018-39 - Demande de financements 2019 - Aménagement maison Bourseul en tiers-lieu 

à Saint-Céré 
 
M. le Président rappelle le projet d’aménager la « maison Bourseul » en pôle numérique avec la création 
d’un tiers-lieu dans le bâtiment communautaire de la Maison des services publics à Saint-Céré, incluant 
un Fablab. 
Le projet de Tiers Lieu a été approuvé le 17 septembre 2018 ainsi que la candidature à l’appel à projet 
régional pour une labellisation « Tiers Lieu Occitanie ». En plus du FAST, il est possible de solliciter de la 
DETR à hauteur de 30%. 

Vu la circulaire de gestion adressée par le Préfet aux Maires et Présidents d’EPCI le 2 octobre 2018, 

Vu la fiche numéro 19 du FAST relative au tiers-lieu, 

Vu le règlement d’intervention relatif à l’immobilier collectif de la Région Occitanie,  

Vu la délibération numéro 10-07-2018-014 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Causses et Vallée de la Dordogne du 10 juillet 2018 approuvant le projet Fablab,  
Considérant le projet de création d’un tiers-lieu dans le bâtiment communautaire de la Maison des 
services publics à Saint-Céré, incluant un fablab,  
Considérant que le projet tel qu’élaboré contribue à l’attractivité du territoire notamment en matière de 
développement économique, compétence obligatoire de la Communauté de Communes,  
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Considérant le partenariat mis en place et les perspectives de partenariat à venir sur ce projet, 
Considérant que ce projet s’inscrit dans les compétences communautaires notamment sur le volet 
numérique,  
Considérant l’avant-projet sommaire rendu par le maître d’œuvre et le chiffrage budgétaire estimé pour 
la réalisation des travaux, 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

-  D’APPROUVER l’opération d’aménagement de l’espace Bourseul en pôle numérique,  
-  D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel tel que précisé infra :   

 

DEPENSES RECETTES  

Nature des dépenses Montants (HT) Financements  % Montants 

Aménagement du TIERS-

LIEU travaux  
   195 301,50 €  

Région : immobilier collectif 
Taux calculé en fonction du déficit prévisionnel de 

l'opération 
25% 53 341,72 € 

          

    Etat  : DETR 30% 64 010,07 € 

AMO      18 065,39 €        

    

Département du Lot - FAST -  Fiche 19 : Tiers-lieu* 

assiette éligible 75 %  de l’aménagement du tiers-lieu 

+ MO soit 124 202 €  au stade évaluation phase ESQ 
15% 31 050,50 € 

          

    CAUVALDOR 30% 64 964,60 € 

TOTAL 213 366,89 € TOTAL 100% 213 366,89 € 

 * prorata de la demande globale    

-  D’AUTORISER M. le Président à solliciter les financements DETR et Région tels que mentionnés 
supra, 
-  D’AUTORISER M. le Président à lancer la consultation relative au marché de travaux pour cette 
opération  
-  D’AUTORISER M. le Président à signer tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la pré-
sente délibération 

 

 

 

DEL N° 10-12-2018-40 - Demande de financements 2019 - Crèche  de Cazillac 
 
M. le Président indique qu’il est prévu d’engager des travaux sur la crèche de Cazillac à hauteur de 287 
656,50 €. Au-delà des obligations réglementaires (mise aux normes de l’assainissement et sécurisation 
de l’enceinte), le projet consiste à créer une extension du bâtiment actuel sur deux niveaux. Cette 
nouvelle construction qui permettra de disposer de plus de 110 m² supplémentaires permettra de 
disposer : 
- D’un accueil adapté (13 m²) 
- D’une petite salle destinée à recevoir la famille (demande de la PMI) 
- D’un cabinet d’aisance accessible aux PMR 
- De zones de réserves et de rangement 
- De deux bureaux (14 et 11 m²) pour les fonctions administratives de la crèche (secrétariat, 
comptabilité, direction) 
- D’une salle de repos pour l’ensemble du personnel (15 m²) 
 
Vu la circulaire de gestion adressée par le Préfet aux Maires et Présidents d’EPCI le 2 octobre 2018, 
Vu le règlement départemental sur le FAST, 
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Considérant que la crèche de Cazillac, agréée pour une capacité de 25 places, accueille une centaine 
de jeunes enfants par an et apporte un réel service aux parents du secteur ; le taux d’occupation qui 
dépasse les 75 % démontre l’intérêt de cet équipement structurant pour le territoire,  
Considérant le projet de modernisation et mise aux normes réglementaire de cet équipement qui 
consiste à : 
-créer une extension du bâtiment actuel sur deux niveaux, permettant de disposer de plus de 110 m² 
supplémentaires 
-répondre également aux exigences de sécurité incontournables pour un établissement accueillant de 

jeunes enfants, 

Considérant que le projet tel qu’élaboré contribue à l’amélioration du service de proximité rendu à la 
population, sachant que plus de vingt communes bénéficient de cet équipement, 
Considérant que ce projet s’inscrit pleinement dans le champ de la compétence communautaire Petite 

enfance « Création et gestion d’activités et de structures liées à la petite enfance afin de favoriser 

l’accueil et l’épanouissement des enfants sur son territoire », au titre laquelle figure la crèche « mini-

rencontres » à Cazillac, 
Considérant que le coût global de cette opération est estimé à 287 656.50 € HT, 

Considérant le plan de financement prévisionnel ci- après : 

 

DEPENSES RECETTES  

Nature des dépenses Montants (HT) Financements  % Montants 

Travaux    267 656,50 €  Etat : DETR 30% 86 296,95 € 

          

    
Département du Lot : 

FAST - Fiche 7 
15% 43 148,48 € 

AMO et études      20 000,00 €        

          

    CAUVALDOR 55% 158 211,08 € 

TOTAL 287 656,50 € TOTAL 100%   

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER l’opération d’extension et de mise aux normes de la crèche de Cazillac, 

- DE VALIDER le plan de financement prévisionnel des travaux supra, 

- D’AUTORISER M. le Président à solliciter les subventions nécessaires à la réalisation de cette 

opération, 

- D’AUTORISER M. le Président à lancer le marché de travaux correspondant en procédure adaptée, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération.  

 

DEL N° 10-12-2018-41 - Demande de financements 2019 - Gymnase de Martel 
 
M. le Président indique qu’en raison de l’impossible véritable mise aux normes de l’ancien gymnase, il 
est proposé de construire un nouveau gymnase de 1425 m² à Martel. 
 
Vu la circulaire de gestion adressée par le Préfet aux Maires et Présidents d’EPCI le 2 octobre 2018, 
 
Considérant la réflexion engagée par la communauté de communes CAUVALDOR sur l’état des lieux et 

le devenir des équipements sportifs communautaires, parmi lesquels, les gymnases constituent des 
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équipements sportifs à part entière, accueillant scolaires, clubs et grand public et font figure de priorité, 

Considérant qu’au vu de l’état des lieux élaboré par le Cabinet ADOC CD2I en 2016, la commission 
thématique sports a souhaité que la priorité d’intervention porte sur le secteur de Martel compte tenu de 
l’extrême vétusté du gymnase existant et de son manque de fonctionnalité, 

Considérant le projet de construction d’un nouveau gymnase de 1425 m² qui sera implanté au nord du 
complexe sportif et qui permettra de répondre aux besoins des scolaires (à proximité immédiate) et des 
associations sportives de la commune, et sera apte à recevoir des compétitions sportives dans de 
bonnes conditions, 

Considérant que ce projet s’inscrit dans les compétences communautaires, en matière de « 

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt com-
munautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt com-
munautaire »,  

 
Considérant l’avant-projet sommaire rendu par le maître d’œuvre et le chiffrage budgétaire estimé pour 
la réalisation des travaux, 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel ci- après : 

DEPENSES  RECETTES   

Nature des dépenses Montants (HT) Financements  Montants % Observations 

Travaux 1 971 600,00 € 

Etat : DETR + 

Contrat de 

ruralité 

700 000,00 € 31,18% DETR : 300K€ maximum 

études honoraires 273 666,00 € Région 673 579,80 € 30,00% 
1200€HT par surface de 

plancher construite  

    Département  255 894,22 € 11,40% 

25% de 500K€ maximum 

+ 7,5% au-delà 

(Règlement 2019) 

    
Autofinancement 

CAUVALDOR 
615 791,99 € 27,43%   

TOTAL GENERAL 2 245 266,00 € TOTAL GENERAL 2 245 266,00 € 100,00%   

      

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER l’opération de construction d’un gymnase sur la commune de Martel, 

- DE VALIDER le plan de financement prévisionnel des travaux supra, 

- D’AUTORISER M. le Président à solliciter les subventions nécessaires à la réalisation de cette 

opération, 

- D’AUTORISER M. le Président à lancer le marché de travaux correspondant en procédure adaptée, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération.  

 

DEL N° 10-12-2018-42 - Demande de financements 2019 - Voirie d'accès au Collège de Bretenoux 
 
M. le Président indique qu’il convient de réaliser l’aménagement d’une voie traversante entre le giratoire 
de Carlat, commune de Bretenoux et la route de Liourdes, pour desservir notamment le futur collège, le 
SDIS, ainsi que les projets de services publics (Crèche intercommunale …). 
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Vu la circulaire de gestion adressée par le Préfet aux Maires et Présidents d’EPCI le 2 octobre 2018, 

Vu la délibération du conseil communautaire n°45 en date du 15 mai 2017 validant la reprise du projet 

de création d’une voirie d’accès au futur collège de Bretenoux et approuvant les acquisitions foncières,  

Vu l’avenant à la convention avec le SDAIL relative à l’aménagement de cette voie de desserte, 

Considérant l’opération globale de construction du nouveau collège de Bretenoux, 

Considérant l’opération qui consiste à réaliser l’aménagement d’une voie traversante entre le giratoire 

de Carlat, commune de Bretenoux et la route de Liourdres, afin de desservir notamment le futur collège, 

le SDIS, ainsi que les projets de services publics (Crèche intercommunale …), 

Considérant que la communauté de communes CAUVALDOR est maître d’ouvrage en charge de la 

réalisation de cette voirie, 

Considérant que cette opération n’a pu bénéficier des financements escomptés en 2018 et la nécessité 

de solliciter à nouveau les partenaires financiers afin de pouvoir lancer les travaux au cours de l’exercice 

2019, 

Considérant le plan de financement ci- après, 

DEPENSES  RECETTES 

Nature des dépenses 

Estimation cabinet 

Dejante 

Montant HT FONDS SUBVENTION Taux 

Maîtrise d'œuvre 
47 684,00 

DETR 2019 238 075,14 
30 % 

Etudes 20 000,00 
Conseil général 

(acquis) 
396 791,90 50 % 

 Travaux  725 899,80    

  
Autofinancement 

CAUVALDOR 
158 716,76 20% 

TOTAL GENERAL 793 583,80 TOTAL GENERAL 793 583,80 
 

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER le plan de financement prévisionnel des travaux supra et AUTORISER M. le Président 

à solliciter les subventions nécessaires à la réalisation de cette opération, 

- D’AUTORISER M. le Président à lancer le marché de travaux correspondant en procédure adaptée, 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération.  

 

DEL N° 10-12-2018-43 - Décision modificative N° 6 : Budget Principal  

 
Vu le vote du budget primitif le 26 Mars 2018, 

 
Vu l’avis favorable du bureau du 26 novembre 2018, 
 
Considérant la nécessité de procéder à des décisions modificatives sur le budget principal comme 

présenté ci-dessous : 
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Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

 

- D’ADOPTER la décision modificative n° 6 sur le budget principal comme indiqué ci-dessus. 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document à cet effet. 

 

DEL N° 10-12-2018-44 - Décision modificative n° 1 - BA Hôtel d'entreprises Parc d'activités 
 
Vu le vote du budget primitif le 26 Mars 2018, 

Vu l’avis favorable du bureau du 26 novembre 2018, 
Considérant la nécessité de procéder à des décisions modificatives sur le budget annexe Hôtel 

d’entreprises parc d’activités comme présenté ci-dessous : 

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’ADOPTER la décision modificative n° 1 sur le budget annexe comme indiqué ci-dessus. 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document à cet effet. 
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DEL N° 10-12-2018-45 - Décision modificative n° 1 et 2 - BA Bâtiment industriel de  Biars sur Cère 
 
SSOORRTTIIEE  DDEE  MM..  RRééggiiss  VVIILLLLEEPPOONNTTOOUUXX 

M. le Président expose que CAUVALDOR, en faisant preuve de solidarité, a permis de sauver cette 

activité. Il faut continuer ainsi pour que le territoire avance. 

M. Francis AYROLES approuve les propos du Président et confirme que cette opération lancée il y a 

quelques années, n’aurait pas pu être prise en charge comme elle l’est aujourd’hui.  

M. Nicolas ARHEL indique qu’une ligne a été ouverte pour un emprunt estimé à 1,7 millions d’euros. IL 

convient d’ouvrir des crédits pour remboursement anticipé. 

Mme Claire DELANDE indique que le bâtiment se situe sur la commune de Biars sur Cère et non sur 

Gagnac sur Cère. 

 
Vu le vote du budget primitif le 26 Mars 2018, 
Considérant la nécessité d’opérer à des modifications budgétaires suite aux décisions intervenues en 

bureau et conseil communautaire,  

Il y a nécessité de procéder à des décisions modificatives sur le budget annexe comme présenté ci-

dessous : 
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Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

 

- D’ADOPTER les décisions modificatives n° 1 et n°2 sur le budget annexe comme indiqué ci-

dessus. 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document à cet effet. 

 

DEL N° 10-12-2018-46 - Décision modificative n° 1 : BA Réseau de Chaleur  
 
Vu le vote du budget primitif le 26 Mars 2018, 

 
Vu l’avis favorable du bureau du 26 novembre 2018, 
 
Considérant la nécessité de procéder à des décisions modificatives sur le budget annexe Réseau de 

chaleur comme présenté ci-dessous : 
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Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’ADOPTER la décision modificative n° 1 sur le budget principal comme indiqué ci-dessus. 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document à cet effet. 

 

DEL N° 10-12-2018-47 - Décision modificative n°5 : BA GEMAPI 
 
Vu le vote du budget primitif le 26 Mars 2018, 
Vu l’avis favorable du bureau du 26 novembre 2018, 
Considérant la nécessité de procéder à des décisions modificatives sur le budget annexe Gemapi 

comme présenté ci-dessous : 
 

Article Budgétaire  Dépenses Recettes 

Section de Fonctionnement 

7473  Subvention Région  8 479,92 

023  Virement à la section d’investissement 8 479,92   

TG FONCTIONNEMENT  8 479,92 8 479,92 

Section d’investissement 

458120 (op. 45820) 
Régularisation dépenses 2017 pour compte 

de tiers 

864,00  

2033 (op.20172242801)  864,00 

021 Virement de la section de fonctionnement  8 479,92 

2041482 (op 22215) 
Annulation partielle dette ST CERE - 

Travaux Passe à poissons seuil Condamines 
8 479,92  

TG INVESTISSEMENT   9 343,92 9 343,92 

 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’ADOPTER la décision modificative n° 5 sur le budget annexe comme indiqué ci-dessus. 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document à cet effet. 
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DEL N° 10-12-2018-48 - Fonds de concours - Deuxième affectation de l'enveloppe 2018  

RREETTOOUURR  DDEE  MM..  RRééggiiss  VVIILLLLEEPPOONNTTOOUUXX 

M. Gilles LIEBUS relève qu’il s’agit d’un exemple de solidarité pour que nos communes mènent à bien 

leurs projets. 

 Considérant les conditions d’octroi des subventions de la part de partenaires financiers tels que l’Etat, 

la Région ou l’Europe imposant le nécessaire octroi d’un fonds de concours intercommunal à des fins de 

financements de projets d’investissement communal pour bénéficier de leur soutien, a conduit la 

communauté de communes à mettre en place une enveloppe spécifique « fonds de concours aux 

communes », 

Vu la délibérationn°32b du 10 juillet 2018 relative à la répartition dérogatoire du FPIC 2018,  

Vu les critères instaurés pour déterminer l’enveloppe au titre des fonds de concours et les règles 
d’attribution,  

Vu les dossiers déposés à ce jour à la communauté de communes et les projets faisant l’objet d’un 
avancement certain sur l’exercice 2018, 

Vu la proposition de la commission des finances du 28 novembre 2018, 

Vu l’avis du bureau réuni le 26 novembre 2018,  

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’ADOPTER le versement des fonds de concours aux communes pour les projets d’investissement 

qu’elles ont présentés, pour l’objet déclaré et le montant, comme indiqués en annexe,  

- D’AUTORISER le versement dudit fonds de concours selon les modalités suivantes :  délibération 

concordante de la commune acceptant le fonds de concours pour ledit objet déclaré et pour le montant 

délibéré,  

- D’AUTORISER le versement d’acomptes au vu de factures et d’un état cosigné du maitre d’ouvrage et 

du receveur municipal, sans dépasser 80 % du fonds de concours,  

- DE DIRE que le solde du fonds de concours est versé une fois le projet achevé et au regard des 

dépenses réelles de l’opération, plafonné au montant octroyé et à la condition d’un autofinancement de 

la commune au moins équivalent au fonds de concours. 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 

décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-49 - Versement subvention Terres neuves du Sud Ouest 

 
M. le Président précise que le versement de la subvention allouée à l’association Terres neuves du Sud 
Ouest (marché des potiers à Saint-Céré) n’a pu être réalisé sur l’exercice 2017. La trésorerie demande 
une nouvelle délibération sur l’exercice 2018 pour procéder au virement de cette subvention accordée 
sur l’exercice précédent. 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

-DE CONFIRMER le versement de la subvention d’un montant de 1 300 € (Mille trois cents euros) à 

l’association Terres neuves du Sud-Ouest, correspondant au soutien financier accordé au titre de 

l’exercice 2017 aux associations portant un projet de nature économique et/ ou touristique et répondant 
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aux critères de financement,  

-DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget principal 2018 de la communauté de communes. 

AFFAIRES GENERALES 

 

DEL N° 10-12-2018-50 - Avenant n° 1 à la convention pour la transmission électronique des actes 

soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l'Etat - 

Dématérialisation des actes de commande publique 

 
M. le Président indique l’obligation pesant sur CAUVALDOR, au même titre que les communes, de 
transmettre nos actes au contrôle de légalité sous forme dématérialisée aux services de la Préfecture. 
Il convient à présent d’y ajouter également les actes liés à la commande publique. 

 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des 

collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie règlementaire du code 

général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 3131-1 et  

L 4141-1 ; 

Considérant que les actes soumis au contrôle de légalité sont transmis sous forme dématérialisée 

aux services de la Préfecture ; 

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Lot propose une 

prestation aux collectivités et établissements publics pour la télétransmission des actes et la 

fourniture d’un certificat électronique, validée par une convention ; 

Vu la délibération n° 07012017/26 du 7 janvier 2017 de la Communauté de Communes de 

CAUVALDOR autorisant la signature d’une convention de mise en œuvre de la télétransmission des 

actes soumis au contrôle de légalité avec la Préfecture du Lot ; 

Vu l’article 41 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 indiquant qu’à compter du 1er octobre 2018, 

toute procédure d’achat à partir de 25 000 HT devra être dématérialisée, 

Considérant que la télétransmission des actes au contrôle de légalité doit donc être étendue aux 

actes de commande publique ; 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’AUTORISER M. le Président de la communauté de communes à signer un avenant à la con-

vention passée avec l’Etat pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ou à 

une obligation de télétransmission aux représentants de l’Etat pour les actes de commande pu-

blique, pour les actes relatifs à la commande publique, joint en annexe à la présente, 

- DE DIRE que la communauté de communes procèdera à la dématérialisation des actes de la 

commande publique, à compter du 2 janvier 2019. 

GESTION DU PERSONNEL 

 

DEL N° 10-12-2018-51 - Créations de postes 

M. le Président indique que 3 postes sont à créer pour tenir compte : 
- De promotions internes (Messieurs Larraufie et Mezzana sur le service technique) 
- D’une fin de contrat « emploi d’avenir » sur un poste permanent qu’il est indispensable de pérenni-

ser (service comptabilité / Jean Proença). 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale, notamment son article 34 qui stipule que les emplois de chaque collectivité ou établis-
sement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988, modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
VU le tableau actuel des effectifs de la communauté de communes CAUSSES et VALLEE de la 
DORDOGNE,  
VU les avis favorables de la commission administrative paritaire et l’inscription des agents sur la liste 
d’aptitude, 
CONSIDERANT les besoins de la communauté de communes et la nécessité de créer les postes, 
 

Filière / catégorie 

hiérarchique 
Situation actuelle Poste à créer Objet 

Date d’effet / 

Temps de travail 

Administrative / C 
Emploi d’avenir agent 

administratif   

Adjoint 

administratif  
Nomination  

21 décembre 2018 

/ 

Temps complet  

Technique / C 
Adjoint technique principal 1ère 

classe 
Agent de maîtrise 

Promotion 

interne suite 

examen pro 

01 janvier 2019  

/  

Temps complet 

Technique / C 
Adjoint technique principal 1ère 

classe 
Agent de maîtrise 

Promotion 

interne 

01 janvier 2019  

/  

Temps complet 

 

M. le Président précise que le tableau des effectifs et des emplois fera l’objet d’une révision annuelle 
après avis du comité technique paritaire. 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE CREER les postes mentionnés ci-dessus aux dates d’effet et selon les durées de travail, 

- DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés sont 
inscrits aux budgets principal et annexes aux chapitres et articles prévus à cet effet, 

- DE DONNER tous pouvoirs à M. le Président pour effectuer les démarches nécessaires et signer 
toutes pièces inhérentes à la mise en œuvre de cette décision. 
 

DEL N° 10-12-2018-52 - Recrutement d'un(e) Responsable du service Enfance-Jeunesse 

 
M. le Président informe l’assemblée qu’il convient de prévoir le recrutement d’un(e) responsable de 
services pour la compétence « enfance et jeunesse » suite au départ de l’agent en cours de période 
d’essai le vendredi 16 novembre 2018 – étant noté que le contrat initial était conclu pour une période de 
3 ans (début le 03 septembre 2018).  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale, notamment ses articles 34 et 3-3 alinéa 2, 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
VU le tableau actuel des effectifs de la communauté de communes CAUSSES et VALLEE de la 
DORDOGNE,  
VU le courrier de rupture de contrat en période d’essai présentée par l’agent responsable des 
compétences « enfance et jeunesse » et « activités et équipements sportifs », 
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CONSIDERANT la nécessité de pourvoir à son remplacement, 
 
La déclaration de vacance du poste d’Attaché est en cours d’enregistrement et un appel à candidatures 
a été lancé la semaine suivante. 
 
M. le Président rappelle les missions afférentes (liste non exhaustive) :  
 
Activités principales  

� Participation à la définition des orientations stratégiques en matière de petite enfance, enfance et 
jeunesse - Pilotage opérationnel de projets petite enfance, enfance et jeunesse – Animation des com-
missions thématiques et groupes de travail 

� Gestion et suivi financier : élaboration des budgets, bilans annuels, demande de financements et 
suivi des dossiers de prestations de service CAF 

� Coordination et mise en œuvre des partenariats avec les différents acteurs (communes, parte-
naires institutionnels : CAF, D.D.S.C.P.P., P.M.I, inspection académique et conseil départemental et as-
sociations gestionnaires…) 

� Gestion des conventions : contrat enfance jeunesse, convention territoriale globale, …)  

� Organisation et gestion des équipements (accueils de loisirs périscolaires, A.L.S.H extrasco-
laires, crèches et relais d’assistantes maternelles) 

� Animation et coordination des équipes 
 

Activités secondaires 

� Relations avec les services à la population de la collectivité (activités sportives, activités cultu-
relles, etc.) 

� Mise en place de projets interservices : sports, culture, social… 
 
L’emploi permanent sera occupé par un agent titulaire de la fonction publique ou par un agent recruté 
par voie contractuelle à temps complet. Le cas échéant, M. le Président indique que le contrat sera établi 
selon l’article 3-3 aliéna 1 de la loi n°84-53 (absence de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles 
d’assurer les fonctions correspondantes – catégorie hiérarchique B) ou selon l’article 3-3 alinéa 2 de la 
loi 84-53 (nature des fonctions ou besoin du service – catégorie hiérarchique A). La durée du contrat est 
fixée à 3 ans renouvelables par reconduction expresse dans la limite de 6 ans. Si à l’issue de la période 
maximale, le contrat est reconduit, il ne pourra l’être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 
 
M. le Président propose l’ouverture de ce poste, à temps complet : 
 

• aux grades des attachés principaux du cadre d’emplois des attachés relevant de la catégorie hié-
rarchique A et de la filière administrative.  

La déclaration de vacance de poste d’attaché est en cours d’enregistrement. 
 

• aux derniers grades des cadres d’emplois des rédacteurs relevant de la catégorie hiérarchique 
B (rédacteur principal de 1ère classe- filière administrative ou animateur principal de 1ère classe – 
filière animation).  
 

Compte tenu de la particularité des fonctions à exercer, le niveau diplômant, les compétences requises 
et l’expérience souhaitée, la rémunération sera calculée selon la situation de l’agent (en cas de 
mutation) ou par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois de recrutement (en cas de 
recrutement contractuel).  Elle suivra l’évolution du traitement des fonctionnaires. 
 
M. le Président rappelle que le tableau des emplois et des effectifs fera l’objet d’une mise à jour annuelle 
après avis du comité technique. 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 
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- DE CREER un poste à temps complet selon les conditions (grade/cadre d’emploi /catégorie/filière) et 
les fonctions détaillées ci-dessus. Cet emploi permanent est ouvert sur un temps complet, 
 

- D’AUTORISER son Président à recruter l’agent retenu à l’issue des sélections pour assurer ces 
fonctions techniques spécifiques et aux conditions définies ci-dessus – par voie statutaire ou 
contractuelle de droit public,  
 

- DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé sont 
inscrits au budget principal aux chapitres et articles prévus à cet effet, 
 

- DE DONNER tous pouvoirs à son Président pour signer les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-53 - Recrutement d'un(e) chargé (e) de communication - volet rédactionnel 

 

M. le Président informe l’assemblée qu’il est nécessaire de prévoir le remplacement de la personne en 
charge de la communication sur le volet rédactionnel.  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale, notamment son article 34 qui stipule que les emplois de chaque collectivité ou établis-
sement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
VU, le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
VU, le tableau actuel des effectifs de la communauté de communes CAUSSES et VALLEE de la 
DORDOGNE,  
VU la demande de mutation formulée le 1er octobre 2018 par l’agent en poste, 
CONSIDERANT la nécessité de pouvoir à son remplacement, 
 
La déclaration de vacance du poste d’Attaché sera enregistrée dès son effectivité (01 janvier 2019). 
Un appel à candidature a été lancé sur différents sites et M. le Président en rappelle le détail:  

 

Activités principales 

1/ Contribution à l’élaboration de la stratégie de communication de la communauté de 
communes, d’un pôle ou d’un service en participant à : 

- l’évaluation des besoins de communication et à la stratégie de développement 
- la mise en œuvre des projets et des outils de communication interne (intranet, publications in-

ternes…) et externe (Cauvaldor mag’, sites web…) 
 

2/ Organisation d’actions de communication et de relations publiques par : 
- la conduite de campagnes de communication 
- l’élaboration des plans d’actions (évaluation et gestion) de communication  
- l’impulsion de stratégie de projets 

 
3/ Conception et/ou réalisation de produits de communication par : 

- l’élaboration des supports pour une bonne information sur les actions et les domaines d’activités 
de la communauté (interne ou externe) 

- la rédaction de l’ensemble des supports : communiqués divers, ligne éditoriale et discours 
- la conception des dossiers de presse et d’une revue de presse valorisée 
- l’organisation d’actions d’information en cohérence avec la vision de l’autorité et le public visé 

 
Cette production de contenus sera à effectuer notamment par : 

- le recueil, la sélection contrôlée et la hiérarchisation des informations relatives à la vie de CAU-
VALDOR 

- la proposition adaptée au traitement de l’information en fonction des objectifs à atteindre  
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4/ Développement des relations avec la presse et les médias par : 

- la mise en place et l’entretien d’un réseau axé sur ces différents acteurs  
- l’organisation d’une veille médiatique et de réponses stratégiques adaptées après analyse 

 
Autres activités 

 
1/ Participation à l’organisation des opérations de relations publiques et évènements 
(inauguration, cérémonie des vœux, remise des médailles, Trophée des sports…) en lien avec le pôle 
et/ou le service : conception des supports de communication, conduite des relations presse, consultation 
prestataires de services (traiteur…), mise en place des éléments de signalétique (bâche, oriflamme, 
affiche et bandeau sur le pupitre…), prise de photos. 
M. le Président propose l’ouverture de ce poste, à temps complet aux cadres d’emplois des rédacteurs 
relevant de la catégorie hiérarchique B de la filière administrative. 
La déclaration de vacance de poste d’attaché sera enregistrée dès que le départ de l’agent sera effectif. 
 
L’emploi permanent sera occupé par un agent titulaire de la fonction publique ou par un agent recruté 
par voie contractuelle à temps complet. Le cas échéant, M. le Président indique que le contrat sera établi 
selon l’article 3-3 aliéna 1 de la loi n°84-53 (absence de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles 
d’assurer les fonctions correspondantes – catégorie hiérarchique B) ou selon l’article 3-3 alinéa 2 de la 
loi 84-53 (nature des fonctions ou besoin du service – catégorie hiérarchique A). La durée du contrat est 
fixée à 3 ans renouvelables par reconduction expresse dans la limite de 6 ans. Si à l’issue de la période 
maximale, le contrat est reconduit, il ne pourra l’être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 
 
Les compétences requises : niveau scolaire, diplôme(s), conditions d’expériences professionnelles sont 
détaillées dans la fiche de poste.  
Compte tenu de la particularité des fonctions à exercer, le niveau diplômant, les compétences requises 
et l’expérience souhaitée, la rémunération sera calculée selon la situation de l’agent (en cas de 
mutation) ou par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois de recrutement (en cas de 
recrutement contractuel).  Elle suivra l’évolution du traitement des fonctionnaires. 
 
M. le Président rappelle que le tableau des emplois et des effectifs fera l’objet d’une mise à jour annuelle 
après avis du comité technique. 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

 
- DE CREER un poste à temps complet selon les conditions (cadre d’emploi /catégorie/filière) et les 

fonctions détaillées ci-dessus. Cet emploi permanent est ouvert sur un temps complet, 
 

- D’AUTORISER son Président à recruter l’agent retenu à l’issue des sélections pour assurer ces 
fonctions techniques spécifiques et aux conditions définies ci-dessus – par voie statutaire ou 
contractuelle de droit public,  
 

- DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé sont 
inscrits au budget principal aux chapitres et articles prévus à cet effet, 
 

- DE DONNER tous pouvoirs à son Président pour signer les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-54 - Refacturation des visites médicales professionnelles 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment les articles 25 et 26-1, 
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VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985, modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
VU la délibération n°07012017/71 du conseil communautaire en date du 07 janvier 2017, relative à 
l’adhésion au service de médecine préventive, 
VU le règlement intérieur approuvé en conseil communautaire du 12 novembre 2018 et notamment son 
article 32, 
VU la convention d’adhésion au service de médecine préventive en date du 25 janvier 2017 et 
notamment son article 3 – Organisation des visites,  
CONSIDERANT que les collectivités territoriales et les établissements publics doivent assurer une 
surveillance médicale à tous leurs agents et veiller à la protection de leur santé, 
 
M. le Président informe les membres du conseil communautaire d’un extrait de l’article 3 de la 
convention d’adhésion au service de médecine préventive : « Toute absence devra être motivée auprés 
du service de Médecine préventive 48 H au moins avant la visite. A défaut, la visite sera facturée 25 
euros ». 
La facturation n’est pas appliquée en cas d’absence justifiée par un congé de maladie. 
 
En cas d’absence non motivée, sauf motif à caractère exceptionnel, le montant de 25 euros sera 
refacturé à l’agent en cause (tarif actuel modulable selon convention CDG). Un titre de recettes sera 
émis à l’encontre de l’agent. 
 
De plus, en raison du caractère obligatoire des visites, les agents qui ne s’y présenteraient pas sont 
passibles d’une sanction disciplinaire pour refus d’obéissance.  
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE DONNER tous pouvoirs à son Président pour signer les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-55 - Renouvellement de l'engagement de la responsable du service voirie 

 
M. le Président indique que la technicienne responsable du service voirie est actuellement sous contrat 
d’un an. Son contrat arrivant à terme, il propose de renouveler l’engagement auprès d’elle pour 3 ans. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, et notamment ses articles 34 et 3-3 alinéa 1, 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
VU la délibération n°043 du conseil communautaire du 18 septembre 2017 relative à la création d’un 
poste de technicien pour le service voirie/bâtiment, 
VU la délibération n°046 du conseil communautaire du 21 décembre 2017 relative à la création d’un 
poste de technicien(ne) bâtiment (scindant le poste créé précédemment), 
CONSIDERANT que la procédure pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir, 
CONSIDERANT le travail réalisé par l’agent recruté pour occuper ces missions et la nécessité de 
disposer d’un service technique performant dans le cadre de la compétence voirie de la communauté de 
communes CAUSSES et VALLEE de la DORDOGNE, 
 
M. le Président propose de modifier l’objet du contrat, à renouveler avec l’agent recruté en 2017, sur la 
base de l’article 3 -3 alinéa 1 de la loi n°84-53 (absence de cadre d’emplois de fonctionnaires 
susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes) pour une durée de trois ans, à compter du 08 
janvier 2019.  
Ce type de contrat est renouvelable par reconduction expresse, sans pouvoir excéder six ans. A l’issue 
de cette période maximale (tous contrats publics confondus avec le même employeur) et le cas échéant, 
il ne peut l’être que pour une durée indéterminée.  



Procès-verbal du conseil communautaire du 10 décembre 2018 Sousceyrac en Quercy  

59/65 

 
Les activités principales de l’agent sont : 

• définir techniquement et financièrement le programme de voirie annuel de la communauté de 
communes : définition des priorités avec les élus locaux, réalisation des visites de terrains, métrés, 
estimations et suivi des travaux, 

• établir les documents techniques de conception des projets de voirie : détails quantitatifs et es-
timatifs, dimensionnement des structures de chaussée, réalisation de plans de masse et de détails, 
profils en longs et profils en travers, 

• participer à la rédaction des pièces techniques des marchés de travaux : bordereau de prix, ca-
hier des charges, 

• effectuer le suivi des chantiers : participation aux réunions de chantier, rédaction de compte-
rendu de chantier, suivi des quantités, relation avec les entreprises, réalisation des opérations préa-
lables à la réception, réception des chantiers, 

• établir les permissions de voirie. 
 

M. le Président rappelle que l’agent recruté remplit les missions confiées et les conditions particulières 
pour occuper ce poste (niveau scolaire, diplômes, expériences et qualités professionnelles). La 
rémunération a été déterminée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi 
de catégorie hiérarchique B et par référence à l’échelle indiciaire du grade de technicien relevant du 
cadre d’emplois des techniciens territoriaux et de la filière technique. Elle suit l’évolution de traitement 
des fonctionnaires. 
 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’AUTORISER M. le Président à renouveler l’engagement avec l’agent concerné, sur la base d’un 
contrat à durée déterminée établi selon l’article 3-3 alinéa 1, à temps complet, aux conditions définies 
ci-dessus, à compter du 08 janvier 2019, pour une durée de trois ans, renouvelable, 

- DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé sont inscrits 
au budget principal aux chapitres et articles prévus à cet effet, 

- DE DONNER TOUS POUVOIRS à M. le Président pour effectuer les démarches nécessaires et si-
gner toutes pièces inhérentes à la mise en œuvre de cette décision. 

 

DEL N° 10-12-2018-56 - Régime indemnitaire : filière technique 

 
M. le Président indique que la totalité de la filière technique n’étant pas encore intégrée dans le nouveau 
régime indemnitaire -RIFSEEP, il convient de compléter les délibérations relatives à ce régime 
indemnitaire en ajoutant une ligne pour les ingénieurs principaux à partir du 6ème échelon (mêmes 
modalités qu’ingénieur principal du 1er au 5ème) afin de tenir compte de l’arrivée du Directeur des 
services techniques. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifié, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, modifié, pris pour application de l’article 88 de la loi du 26 
janvier 1984, fixant les modalités applicables du régime indemnitaire, 
Vu le décret n° 2018-623 du 17 juillet 2018 modifiant les décrets n° 2003-799 du 25 août 2003 et n° 
2012-1494 du 27 décembre 2012 relatifs à l'indemnité spécifique de service allouée aux 
ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts et aux fonctionnaires des corps techniques de 
l'équipement, 
Vu le décret n° 2018-762 du 30 août 2018 modifiant le décret n° 2003-799 du 25 août 2003 
relatif à l'indemnité spécifique de service allouée aux ingénieurs des ponts, des eaux et des 
forêts et aux fonctionnaires des corps techniques de l'équipement 
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Vu les arrêtés des 17 avril 2018 et 30 août 2018 modifiant l’arrêté du 25 août 2003 fixant les modalités 
d’application du décret n° 2003-799 du 25 août 2003 modifié relatif à l’indemnité spécifique de service 
allouée aux ingénieurs des ponts et chaussées et aux fonctionnaires des corps techniques de 
l’équipement, 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRCP/2016/074 en date du 18 octobre 2016 portant fusion des communautés 
de communes CAUSSES et VALLEE de la DORDOGNE et CERE et DORDOGNE avec rattachement de 
la commune nouvelle de SOUSCEYRAC en QUERCY au 01 janvier 2017, 
Vu la délibération n°22062015/32A du conseil communautaire CAUVALDOR du 22 juin 2015, modifiée, 
adoptant le régime indemnitaire proposé, visant les textes relatifs à chaque indemnité et prime 
applicables au personnel communautaire, et notamment la filière technique, 
Vu le tableau actuel des emplois et des effectifs de la communauté de communes CAUSSES et VALLEE 
de la DORDOGNE, les recrutements en cours et les déroulements de carrière à venir, 
Considérant qu’il convient de compléter les délibérations relatives au régime indemnitaire mentionnées 
ci-dessus : 
 

Filière Technique  

Indemnité spécifique de service  

Grade Effectif 
Taux de 

base 

Coef-
ficient 

du 
grade 

Taux 
moyen 
annuel 

Coefficient 
de 

modulation 
individuelle 

minimale 
fixé par 
décret 

Coefficient de 
modulation 
individuelle 

maximale fixé par 
décret / applicable  
à la communauté 

Ingénieur principal (à 
partir du 6ème échelon 

n’ayant pas au moins cinq 
ans d’ancienneté dans le 

grade 

1 361.90€ 43 15 561.70 € 0.735 1.225 

Ingénieur principal (du 1er 
au 5ème échelon inclus) 

1 
 

361.90 € 43 15 561.70 € 0.735 1.225 

Ingénieur (à partir du 6ème 
échelon 

2 
 

361.90 € 33 11 942.70 € 0.85 1.15 

Ingénieur (du 1er au 5ème 
échelon inclus 

3 
 

361.90 € 28 10 133.20 € 0.85 1.15 

Technicien principal de 
1ère classe 

2  361.90 € 18 6 514,20 € 0.90 1.10 

Technicien principal de 
2ème  classe 

4 361.90 € 18 5 790.40 € 0.90 1.10 

Technicien  
1  
 

361.90 € 18 4 342.80 € 0.90 1.10 

 
 
M. le Président propose de ne pas fixer de coefficient de modulation minimum et ce conformément à la 
libre administration des collectivités territoriales.  
 
Le taux moyen annuel servant de base au calcul du crédit global s’effectue selon la formule suivante : 
taux de base x coefficient du grade x coefficient géographique (1 pour le département du Lot) x 
coefficient de modulation individuelle maximum.  
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Prime de service et de rendement  
 
 

 

Grade Effectif Taux annuel de base 
Montant individuel maximum 

(double du taux annuel de base) 

Ingénieur 
principal 

2 2 817 € 5 634 € 

Ingénieur 5 1 659 € 3 318 € 

Technicien 
principal de 
1ère classe 

2  1 400 € 2 800 € 

Technicien 
principal de 
2ème classe 

4  
 

1 330 € 2 660 € 

Technicien 
 

1 
 

1 010 € 2 020 € 

 
Le montant individuel sera modulé sans pouvoir excéder le double du taux moyen et dans limite du 
crédit global par grade. 
 
Le crédit global du grade correspond au taux moyen / de base annuel multiplié par le nombre d’éligibles 
du grade (et ne prend pas en compte le coefficient de modulation individuelle maximum pour l’I.S.S. ou 
le montant individuel maximum pour la P.F.R). 
 
M. le Président précise que, conformément à la jurisprudence, en cas d’agent seul bénéficiaire de son 
grade, le crédit global sera calculé sur la base du taux individuel maximum. 
Les autres modalités telles que définies dans la délibération initiale restent inchangées et s’appliquent à 
la filière technique. 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
des  membres présents ou représentés, décide : 

- D’APPROUVER les modifications apportées aux délibérations antérieures, 
- D’AUTORISER M. le Président à procéder librement à la répartition individuelle,  
- DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé sont inscrits 
au budget principal aux chapitres et articles prévus à cet effet, 
- DE DONNER TOUS POUVOIRS à M. le Président pour effectuer les démarches nécessaires et signer 
toutes pièces inhérentes à la mise en œuvre de cette décision. 
 

 

DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER 
 
50 DIA instruites depuis le conseil communautaire du 12 novembre 2018 
 
ENGAGEMENTS FINANCIERS PRIS PAR DELEGATION DE L’ASSEMBLEE  
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Agrandissement crèche de cazillac -  
Mission de Maîtrise d’œuvre  

Groupement Maad architectes - 

Dejante  VRD & Construction 

Sud Ouest  -  

 St Pantaléon de Larche (19600) 

15.000 € HT 

Réseau de Chaleur - Commune de Gramat 
: convention de mandat 

 
Groupement Villes vivantes – 
Coco architecture – Getude- 

plan A et B –  
 

Bordeaux (33000)  
 

68.225 € HT 

Aménagement de la maison des services 
au public « Maison Bourseul » en pôle 
numérique – 
 
Commune de Saint-Céré- Mission de 
Maîtrise d’œuvre 

Groupement Vaylac – Vilatte – 
Carcy – Gamba – 
 

Souillac 

 

16.650.00 € HT 

Diagnostic et étude de la prise  de 
compétence eau potable  

 
Groupement Cogite SAS – IDE –

CIMEE-LKA AVOCATS –  
 

Castelnaudary (11000) 
 

87.637,50 € HT 

Assurance Dommage ouvrage concernant 
les travaux de Rénovation du centre 
aqua-récréatif de Gramat. 

SMABTP – 
 

 Labège (31676) 
22.179,42 € HT 

 
 

DELIBERATIONS DU BUREAU 

 
Le bureau du 26 novembre a pris 6 délibérations : 
 

1. Il a défini les modalités de mise à disposition au public du projet de modification simpli-

fiée du PLU de Cressensac, comme suit : 

o La mise à disposition dudit dossier, au cours de laquelle le public pourra le consulter et 

formuler des observations, se déroulera du lundi 10 décembre 2018 (à partir de 9 
heures) au vendredi 25 janvier 2019 (clôture à 16 heures), en mairie de Cressensac 

(Le Bourg – 46600 CRESSENSAC) aux jours et horaires habituels d’ouverture au public 

de cette collectivité, soit du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00, 

étant précisé que la mairie sera fermée, pour raison de congés, du vendredi 21 décembre 

2018, à partir de 16 heures, jusqu’au mercredi 2 janvier 2019, à 9 heures. 

o Le dossier sera également librement consultable sur le site internet de la communauté 

de communes Causses et Vallée de la Dordogne, pendant toute la durée de la mise à 

disposition, à l’adresse www.cauvaldor.fr 

o Un avis, précisant l’objet de la modification simplifiée, les lieux et heures où le public 

pourra consulter le dossier et formuler des observations, sera affiché en mairie de Cres-

sensac, au siège de la communauté de communes CAUVALDOR - Pôle territorial de Mar-

tel-Payrac-Souillac-Rocamadour (Bramefond 46200 Souillac), au moins 8 jours avant le 

début de la mise à disposition du public, et maintenu pendant toute la durée de la mise à 

disposition. 

o Mention de cet avis sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 

le département au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition du public. 
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o Mise à disposition d’un registre, pendant toute la durée de la mise à disposition, per-

mettant au public de formuler ses observations, en mairie de Cressensac aux jours et 

heures habituels d’ouverture au public de cette collectivité (La mairie sera cependant fer-

mée, pour raison de congés, du vendredi 21 décembre 2018, à partir de 16 heures, 

jusqu’au mercredi 2 janvier 2019, à 9 heures.) 

- De porter à la connaissance du public ces modalités de mise à disposition au moins 8 jours avant 

le début de cette mise à disposition. 

- De mandater le Président pour la mise en œuvre de ces modalités de mise à disposition. 

A l’issue de cette mise à disposition, M. le Président en présentera le bilan au conseil communautaire 
qui en délibèrera.  

Après délibération de l’organe délibérant sur le bilan de la mise à disposition, le projet, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public, pourra être adopté par 
délibération motivée du conseil communautaire. 

L’acte approuvant la modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 
transmission au Préfet dans les conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la communauté de communes Causses 
et Vallée de la Dordogne compétente, et en mairie de Cressensac (Le Bourg – 46600 CRESSENSAC). 
 

 
2. Il a accepté la cession d’un lot de la ZA La perrière à un entrepreneur : M. Thomas CAR-

PENTIER (1.711 m², parcelles d’origine n° 865-848-770 section AE, au prix de 10 € HT le m² soit 
un total de 17.110 € HT + la TVA sur marge de 3.158,51 € soit un total de 20 268.51€ TTC).  
 

o Activité : Plomberie - Chauffage 
 

o Précision : les frais d’acquisition et de géomètre sont à la charge de l’acquéreur. 
 

3. Il a accepté la cession d’un lot de la ZA La perrière à l’entreprise de M. CARVALHO. (2.207 
m²,  parcelles d’origine AE 850 - AE 859  et AE 877 -  section AE, au prix de 6 € HT le m² soit un 
total de 13.242 € HT + la TVA sur marge de 2.308,52 € HT  soit 15.550,52 € TTC. 
 

o Activité : Maçonnerie 
 

o Précision : les frais d’acquisition et de géomètre sont à la charge de l’acquéreur. 
 

4. Il a accepté la cession d’un lot de la ZA La perrière à l’entreprise Pierre Art Design de M. 
Olivier VAUNAC (2.050 m², parcelles d’origine section AE n° 852 et 875 et n°853 en totalité), au 
prix de 6 € HT le m² soit un total de12.300 € HT + la TVA sur marge de 2.144,30 € HT soit 14 
444.30 € TTC. 
 
Activité : taille de pierres sur mesure 
 
Précision : les frais d’acquisition et de géomètre sont à la charge de l’acquéreur. 
 

Pour mémoire, cette entreprise devait s’installer sur la ZA du Duc de Cavagnac, mais cela n’a pas pu se 
faire, donc le bureau a aussi annulé la délibération n° 024 du 23 avril 2018. 

 
5. Il a pris acte de la démission de Mme Marie-Noëlle TSOLAKOS de la commission « Aménage-

ment de l’Espace – Urbanisme - Planification » et a validé la proposition du pôle de Martel-
Payrac-Souillac-Rocamadour de la remplacer par Madame Monique BOUTINAUD. 
 

6. Il a pris acte de la démission de Mme Catherine ALBERT de la commission «Enfance – Jeunesse 

» et a validé la proposition du pôle de Biars-Bretenoux-Vayrac de la remplacer par M. Nicolas 

CALLE. 
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INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
� Mme Claire Delande souhaite qu’on lui confirme la vacance d’un logement communautaire 

sur la commune de Gagnac sur Cère. 

M. Hugues DU PRADEL indique qu’en effet, ce logement a été libéré par son occupant. Il mentionne 

à ce sujet la volonté du Président de ne pas le relouer pour l’instant. 

M. Francis AYROLES ajoute que cette maison pourrait être vendue, le bornage a d’ailleurs été fait. 

� Chiens errants : M. Jean- Philippe COLOMB DELSUC revient sur ce problème, présent sur la 

commune de Sousceyrac en Quercy : il estime urgent de se préoccuper de ce sujet, car sans 

refuge sur le territoire de CAUVALDOR, cela devient compliqué de trouver des solutions.   

M. le Président reconnaît qu’il s’agit d’un sujet récurrent. Il indique qu’il existe sur le département du 

Lot, un refuge sur le Grand Cahors et un sur le Grand Figeac.  

La réflexion a été entamée mais il va falloir prendre une décision. Il remarque qu’il est souvent 

reproché à la communauté de communes de prendre des compétences mais si la majorité pense qu’il 

faut engager une démarche, il appartient aux élus de se prononcer. 

M. Christophe PROENCA pense que cette problématique est d’intérêt communautaire, les petites 

communes étant complètement désemparées. Il précise que les refuges de Brive refusent les 

animaux, et qu’il en est de même pour Figeac et Cahors. Il y a un réel besoin de s’y pencher, ce sujet 

a d’ailleurs été dit lors de plusieurs conseils communautaires. Il pense qu’il y a en outre possibilité de 

conventionner avec des associations. 

M. Hugues DU PRADEL estime que tout le monde est concerné. D’un point de vue financier, 

l’investissement ne doit pas poser de difficulté, mais par contre et au préalable, il convient avant de se 

lancer dans un tel projet de disposer d’éléments sur les coûts de fonctionnement et sur les moyens de 

financer ces coûts. 

M. Michel SYLVESTRE relève qu’il y a effectivement des chiens errants mais aussi d’autres animaux. 

A Gramat, existe un chenil avec 2 places. Le vétérinaire ne veut pas euthanasier, il y a donc 

obligation de prise en charge, ce qui coûte cher. A l’échelle de CAUVALDOR, ce sont des frais non 

négligeables. 

Mme Jeannine AUBRUN indique que sur le Grand Cahors, cela représente 3.5 € par habitant et le 

Grand Figeac prend en charge du personnel en plus d’une convention passée avec une association.  

� M. Pierre MOLES souhaite revenir sur la séance extraordinaire du conseil communautaire du 

27 novembre 2018 au cours de laquelle un bilan a été fait avec M. le Préfet et ses services et 

au cours de laquelle M. Hugues Lallemand, directeur de CAUVALDOR EXPANSION est 

également intervenu. 

Il souhaite aussi faire un retour sur la dernière réunion du Bureau de l’agence économique : où il a 

été annoncé la démission de M. Olivier GODON, Président. M. Pierre MOLES indique s’être exprimé 

lors de cette réunion, en relevant des dysfonctionnements majeurs (directeur n’ayant pas la main 

mise sur son personnel (cadres passés à 35 heures), personne suivant la trésorerie de l’agence).   

De plus, il a été décidé d’embaucher pour relancer les questionnaires à l’attention des entreprises 

(700 retours) et également pour épauler le Président et le Directeur (embauche sur Paris). M. Pierre 

MOLES indique qu’il n’est pas favorable à ces embauches.  



Procès-verbal du conseil communautaire du 10 décembre 2018 Sousceyrac en Quercy  

65/65 

S’agissant des projets présentés à Gramat, 2 en particulier ont retenu son attention : 

-Il reconnaît être dubitatif sur le projet au lac du Tolerme qui représente 13 Millions d’euros, un 

nombre d’emplois conséquent. 

-De même pour le projet utopique « Village du luxe à Souillac » (140 millions d’investissement, une 

centaine d’emplois, entre 1.5 et 2 millions de visiteurs...) : attaquer le tourisme de la mode sur les 

métropoles semble difficile. 

S’il faut ouvrir des financements à Cauvaldor sur ce type de projets, M. Pierre MOLES affirmera qu’il 

demandera davantage de détail. Il craint que l’on oublie l’essentiel, car il serait utile de revenir aux 

fondamentaux. 

M. le Président indique qu’à ce jour, ont été faites des propositions pour étoffer l’équipe : il ne s’agit 

pas d’embauche mais de missions, et rien n’est acté. Il considère qu’il est louable de croire en ces 

projets, et d’avoir de l’ambition pour ce territoire. Il doit être possible d’investir dans d’autres domaines 

que l’industrie. De plus, sur ces projets, il ne s’agit que de financements privés à ce jour. Il n’y aura 

pas d’emplois si pas de projets... 

Sur Souillac, l’achat de terrains est programmé par les investisseurs. Les évènements actuels ne sont 

pas favorables de ces investisseurs étrangers. De plus, des paroles telles que celles exprimées ci- 

avant ne sont pas porteuses pour le territoire.  

M. Pierre MOLES estime qu’il faut rester réaliste, or ces projets ne le sont pas. Une subvention de 

500 000 € à l’agence économique a été votée à l’unanimité, il semble utile d’en avoir un retour. 

Expérimentation mobilité : M. Jean- Yves LANDAS souhaite informer l’assemblée de 

l’expérimentation lancée sur une partie du territoire, suite à la carte blanche définie lors de la venue 

du 1er Ministre en novembre 2017 dans le Lot. Il s’agit d’un système de transport innovant et solidaire, 

avec monnaie locale, lancé au sein des MSAP (Biars sur Cère/ Ségala Limargue et Latronquière). Un 

tel dispositif existe déjà : l’expérimentation lancée sur ce territoire s’est d’ailleurs inspirée de 

l’expérience de la commune d’Ayen en Corrèze. Ce dispositif pourra par ailleurs bénéficier du 

financement de la Start Up d’Etat. 
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La séance est levée à 19 H 50 
 

Le secrétaire de séance, 
 

Francis LABORIE 


